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Le Groupe socialiste au Parlement interpelle plusieurs ministres
• Khadouj Slassi appelle le gouvernement à prendre des décisions fortes pour soutenir tous 
les affluents culturels dans toutes les régions du pays
• Youssef Aidi exprime de vives inquiétudes quant à la mise en œuvre du programme “Awrach”
• Omar Anane alerte le ministre de l'Equipement et de l'Eau sur l’alimentation en eau potable
et l’assainissement dans le monde rural
• Mahmoud Abba soulève la souffrance endurée par les habitants de la région de Guelmim-
Oued Noun à cause des problèmes du réseau routier  
• Fadel Brass plaide pour la limitation des répercussions de la faiblesse des infrastructures 
de base sur la vie quotidienne des habitants du monde rural

Le Groupe socialiste à la Chambre des
conseillers a fait le procès du programme
"Awrach" lancé récemment par le chef  du

gouvernement et qui promet la création de
250.000 emplois directs, tout au long de la période
de sa mise en œuvre en 2022 et 2023.

Youssef  Aidi, président de ce groupe parle-
mentaire, a exprimé de vives inquiétudes quant à
la mise en œuvre de ce programme, tout en criti-
quant la méthodologie adoptée par l’Exécutif
dans la préparation dudit programme, car il n'y a
pas eu de concertation avec les centrales syndi-
cales, ou les partenaires concernés par ce chantier.

« Personne ne nous a écoutés, personne ne
nous a consultés et personne ne nous a demandé
notre point de vue, que ce soit en tant qu’organi-
sation syndicale, ou en tant que parti politique, ou
même en tant qu'élus dans les provinces pour pré-
parer les grandes lignes de ce programme », a dé-
veloppé le président du Groupe socialiste à la
Chambre des conseillers lors d’une séance des
questions orales tenue mardi 18 janvier.

« Nous sommes devant un programme d'em-
ploi temporaire qui pourrait produire une « Coor-
dination pour les victimes du programme
Awrach», a-t-il lancé au ministre de l’Emploi. Et
d’ajouter: «Nous ne voulons pas, monsieur le mi-
nistre, voir naître, après deux ans, une coordina-
tion des victimes du programme Awrach. Par
conséquent, un programme qui ne garantit pas la
pérennité du travail, un salaire minimum et la di-
gnité ne mérite pas tout ce tapage».

Et Youssef  Aidi d’enfoncer encore le clou : « Ce
que nous craignons également lors de la mise en ap-
plication de ce programme, c'est la distribution d'ar-

gent sans transparence à certaines personnes triées
sur le volet ou proches de certaines parties plutôt
qu'à d'autres, ce qui nuirait à la crédibilité sociale
dont S.M le Roi n’a cessé de mettre l'accent sur sa
consolidation pour promouvoir le facteur humain
sur l'ensemble du territoire national ».

Par ailleurs, la députée ittihadie Khadouj Slassi
a interpellé le ministre de la Jeunesse, de la Culture
et de la Communication sur la reprise des activités
et manifestations artistiques dans le pays. 

Dans une question orale lors de la séance des
questions orales, Khadouj Slassi, membre du
Groupe socialiste à la Chambre des représentants,
a appelé le ministre à envoyer des signaux et à
prendre des décisions fortes pour soutenir tous
les affluents culturels dans toutes les régions du
pays, à travers les théâtres régionaux, et à reconsi-
dérer l’exploitation des salles de cinéma fermées
et délaissées, soulignant en même temps la néces-
sité de mettre en place une production culturelle
comme d'un levier pour l'économie marocaine et
affirmant que la culture n'est pas l'affaire d'un seul
département ministériel. 

La députée de l’USFP a également appelé le
ministre de la Culture à attribuer le prix de la meil-
leure adaptation cinématographique d'un texte lit-
téraire ou romanesque.

Pour sa part, le député socialiste Omar Anane
a adressé une question orale au ministre de l'Equi-
pement et de l'Eau sur l’alimentation en eau pota-
ble et l’assainissement dans le monde rural. 

« Deux ans se sont écoulés depuis le début de
la mise en œuvre du Programme national pour
l’approvisionnement en eau potable et l’irrigation
2020-2027. Lequel programme s'inscrit dans le

cadre de la politique volontariste menée par S.M
le Roi, une politique basée sur une mobilisation
maximale et une gestion rationnelle des ressources
en eau », a souligné le député ittihadi dans sa ques-
tion orale.

Omar Anane a rappelé que le Conseil écono-
mique, social et environnemental avait alerté sur
la situation catastrophique des ressources en eau
dans le pays, affirmant que le Maroc est entré dans
une phase critique en ce qui concerne la quantité
disponible pour l'individu, qui ne dépasse pas 500
mètres cubes, tandis que la moyenne internatio-
nale par habitant atteint 1 000 mètres cubes.

A cet effet, le membre du Groupe socialiste a
interpellé le ministre de tutelle sur les mesures
prises par son département en vue de faire face à
cette situation et de sécuriser cette ressource vitale
pour le citoyen marocain. 

Le Groupe socialiste a également soulevé la
question de la rénovation et l’extension du réseau
routier.

A ce propos, le député usfpéiste, Mahmoud
Abba, a demandé des éclaircissements sur la place
du réseau routier dans les provinces du sud dans
la stratégie nationale de sécurité routière, surtout
que le département gouvernemental concerné a
lancé une nouvelle stratégie dans la période 2017-
2026, dont les objectifs se recoupent avec celles
de la stratégie nationale en matière de sécurité rou-
tière durant la prochaine décennie.

Le député socialiste a évoqué la souffrance en-
durée par les habitants de la région de Guelmim-
Oued Noun à cause des problèmes du réseau
routier, soulignant à cet égard qu'il est urgent
d’élargir ledit réseau dans tout le territoire de la ré-
gion.

Le député socialiste Fadel Brass a, pour sa part,
interpellé la ministre de l'Aménagement du terri-
toire national, de l'Urbanisme, de l'Habitat et de
la Politique de la ville sur les infrastructures de
base dans le monde rural.

« Si tout le monde s'accorde sur la souffrance
du monde rural à cause de la faiblesse des infra-
structures de base telles que les routes, l’assainis-
sement et le réseau de raccordement électrique,
nous, dans le Groupe socialiste, nous vous inter-
pellons sur les mesures à prendre par le ministère
pour limiter les répercussions de cette faiblesse sur
la vie quotidienne des citoyens marocains », a ex-
pliqué Fadel Brass dans une question orale.

« Certains considèrent que vos tâches sont
techniques, mais nous, dans le Groupe socialiste,
nous considérons qu'elles ont un impact direct sur
le développement local et social du citoyen. Com-
ment ne pas l’être alors que les centres émergents
sont à même de garantir le développement, d’atti-
rer les investissements et de lutter contre la migra-
tion vers les villes voisines, et je cite ici comme
exemple la commune d’Oulad Yaïch, qui est situé
et à l'entrée de la ville de Beni Mellal, et qui
manque d’infrastructures les plus élémentaires »,
a-t-il martelé.

Mourad Tabet
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Omicron prend le pas sur son rival Delta
Le nouveau variant représente désormais 95% des contaminations enregistrées au Maroc 

Le variant Omicron a pris le pas sur
son rival Delta et représente dés-
ormais 95% des contaminations

enregistrées au Maroc. Alors que le pays
vit, depuis plus d’un mois, au rythme
d’une troisième vague de transmission
communautaire du virus, le nombre quo-
tidien de nouveaux cas de Covid-19
continue d’augmenter, tout comme les
hospitalisations et les décès.  

Au cours de la dernière semaine, le
pays a enregistré 46.569 cas d'infection,
soit une augmentation de 33%, néan-
moins le taux de variation, qui était de
150% durant les premières semaines de
l’actuelle vague, ne progresse plus à la
même cadence. «Mais cela ne signifie pas
nécessairement l'entrée dans une phase
de décrue», a tenu à préciser le coordon-
nateur du Centre national des opérations
d'urgence de santé publique, Mouad Mra-
bet, lors de la présentation du bilan bi-
mensuel de la situation épidémique. 

S’agissant de l’évolution hebdoma-
daire du taux de positivité, le responsable

a signalé que celui-ci est passé de 21,7 à
24,4% durant la semaine passée, ce qui
confirme que la circulation du virus de-
meure élevée. «Les admissions en réani-
mation et aux soins intensifs ont, eux
aussi, augmenté de manière sensible, avec
536 cas recensés durant la semaine écou-
lée, contre 42 pris en charge au cours de
la première semaine de la vague», a-t-il
poursuivi, faisant état de 65 décès au
cours de la même période (+16,1%). 

Tout en réitérant son appel aux ci-
toyens à éviter tout relâchement et pour-
suivre le strict respect des mesures
préventives en vigueur, M. Mouad Mra-
bet a souligné l’importance de la troi-
sième dose de vaccin qui «contribue au
renforcement de l'immunité et permet de
faire face au variant Omicron». Il a dans
ce sens indiqué que jusqu’à présent,
67,3% de la population a reçu au moins
une injection de vaccin et plus de 63%
ont désormais un schéma vaccinal com-

plet, alors que seulement 10,5%  ont reçu
une dose de rappel.

L’OMS se montre prudente
Si de nombreux spécialistes se veulent

optimistes en estimant que le pic de la
troisième vague ne saurait tarder et que la
propagation du variant Omicron finira
par transformer le Covid-19 en une ma-
ladie endémique avec laquelle l'humanité
peut apprendre à vivre, le patron de
l'OMS s’est, quant à lui, montré bien plus
prudent en soulignant «qu’avec le variant
Omicron, aucun pays n’est tiré d'affaire,
même si un pic semble avoir été atteint
dans certains d’entre eux». «La situation
va rester critique dans les prochaines se-
maines pour le personnel et le système de
santé dans de nombreux pays», a-t-il fait
savoir, mardi, en conférence de presse.
«Ne vous méprenez pas, Omicron pro-
voque des hospitalisations et des décès,
et même les cas les moins graves submer-

gent les établissements de santé», a-t-il
poursuivi, avant de préciser que «cette
pandémie est loin d'être terminée et
compte tenu de l'incroyable croissance
d'Omicron dans le monde, il est probable
que de nouveaux variants vont apparaî-
tre». 

Il s’est également montré particuliè-
rement préoccupé par le fait que de nom-
breux pays enregistrent toujours de
faibles taux de vaccination contre le
Covid. «Les gens sont plus à risque de
souffrir de formes graves de la maladie
ou de mourir s'ils ne sont pas vaccinés»,
a-t-il prévenu. 

Tout en admettant qu’Omicron pour-
rait être moins grave en moyenne, le di-
recteur général de l'OMS n’a pas manqué
de rappeler que «le récit selon lequel il
s'agit d'une maladie bénigne est trom-
peur, nuit à la réponse globale et coûte
plus de vies humaines». 

Mehdi Ouassat

Khalid Aït Taleb dément les allégations concernant une pénurie de médicaments
Le ministre de la Santé, de

la Protection sociale et
de la Couverture sociale,

Khalid Aït Taleb, a rejeté mardi
les allégations véhiculées par
certains professionnels du sec-
teur pharmaceutique au Maroc
concernant la rupture du stock
national de médicaments, no-
tamment les médicaments
contre le rhume, qui font partie
du protocole de traitement du
Covid-19, en particulier la chlo-
roquine, l’érythromycine, le
zinc, la vitamine C et la vita-
mine D, le paracétamol et l’hé-
parine.

Le stock national de médi-

caments contre le rhume et
dans le cadre du protocole de
traitement du Covid-19 est suf-
fisant pour couvrir et répondre
aux besoins des citoyens pen-
dant plus de trois mois, que ce
soit dans les hôpitaux ou chez
les distributeurs et fabricants, a
indiqué le ministre lors de la
réunion de la Commission des
secteurs sociaux à la Chambre
des représentants, consacrée à
l'étude du projet de loi n° 98.18
relatif  à l'Ordre national des
pharmaciens.

M. Ait Taleb a souligné que
les professionnels qui ont
avancé, ces derniers temps, des

allégations sur une rupture du
stock national de médicaments
contre le rhume et les médica-
ments entrant dans le cadre du
protocole de traitement du
Covid-19, sont confrontés à des
problèmes d'ordre financier et
juridique avec les distributeurs
qui les empêchent de s’approvi-
sionner en quantités suffisantes
pour les commercialiser dans
leurs pharmacies.

Le stock national de médi-
caments au Maroc fait l’objet
d’un contrôle strict et perma-
nent, a assuré le ministre, préci-
sant que le degré de respect du
stock de réserve de tous les mé-

dicaments essentiels est
contrôlé sur une base hebdo-
madaire par l'Observatoire na-
tional du médicament et des
produits de santé, de la Direc-
tion du médicament et de la
pharmacie.

Et de rappeler que depuis la
semaine dernière, des équipes
d'inspection sont mobilisées
pour vérifier la disponibilité des
médicaments chez les fournis-
seurs des pharmacies dans di-
verses régions du Maroc, faisant
savoir que selon les rapports
hebdomadaires de suivi de ter-
rain, il ressort que les fabricants
et les distributeurs ont

confirmé l'absence d'interrup-
tion ou de perturbation de pro-
duction dans le stock national
de médicaments contre le
rhume et les médicaments en-
trant dans le cadre du protocole
de traitement du Covid-19, ce
qui a été prouvé sur le terrain
depuis une semaine.

M. Ait Taleb a appelé les
pharmaciens à signaler toute
pénurie liée à certains médica-
ments essentiels et à contacter
soit leurs distributeurs ou l'Ob-
servatoire national du médica-
ment et des produits de santé
pour demander des informa-
tions depuis la source.

Aucun pays n’est
tiré d'affaire, 
selon l'OMS

“



LIBÉRATION   JEUDI 20 JANVIER 20224 Actualité

Edward Christow : Le NMD consolide l'Etat
de droit et entend moderniser la justice 
Le Nouveau modèle de développe-

ment (NMD) consolide l’Etat de
droit et vise à moderniser la justice

et protéger les droits et libertés, a indiqué,
mardi à Tanger, le représentant résident
du Programme des Nations unies pour le
développement (PNUD) au Maroc, Ed-
ward Christow.

S'exprimant lors d’un séminaire inter-
national sous le thème "Fondement légis-
latif  de la numérisation des procédures
judiciaires", M. Christow a précisé que le
NMD consolide l’Etat de droit et vise à
instaurer un équilibre entre un Etat fort et
une société dynamique et responsable,
dans laquelle la justice est moderne et pro-
tectrice des droits et libertés.

"La Constitution de 2011 consacre les
droits de l’Homme, tels que reconnus uni-
versellement, s’engageant ainsi à l’édifica-
tion d’un Etat moderne fondé sur la
démocratie et la primauté de la loi", a fait
savoir le responsable, félicitant le Maroc
pour les progrès accomplis jusqu’à ce jour,
et réitérant l’engagement du PNUD pour
l’appuyer davantage.

L’Etat de droit implique l’égalité de
tous les citoyens devant la loi, des législa-
tions justes et respectueuses des droits de
l'Homme, et un système juridique équita-
ble, opérationnel et conforme aux normes

internationales, a précisé M. Christow, no-
tant que les programmes du PNUD en
matière de promotion de l’Etat de droit
couvrent plusieurs domaines d'interven-
tion, dont le renforcement des institutions
liées à la justice et la sécurité, ainsi que
l’amélioration de l'accès à la justice.

Par ailleurs, le responsable onusien a
ajouté que le programme du PNUD “Jus-
tice et Etat de droit” s’aligne parfaitement
avec les priorités du Maroc notamment, le
NMD et la déclaration gouvernementale

qui confirme le choix démocratique et ses
mécanismes.

Il a ainsi rappelé la signature, en août
dernier, d’un protocole d'accord entre le
ministère de la Justice et le PNUD, afin de
travailler ensemble sur la réforme globale
et profonde du système de la justice, ex-
primant l’espoir de contribuer, à travers
cette collaboration stratégique, au grand
chantier de la réforme de la justice, voulue
par S.M le Roi Mohammed VI.

En outre, M. Christow a noté que dans

le cas de la justice, les nouvelles technolo-
gies présentent aujourd’hui un grand po-
tentiel et peuvent changer
fondamentalement la façon dont les admi-
nistrations de la justice fournissent des ser-
vices, car une justice numérique, conjuguée
à la stabilité et à la sécurité dont jouit le
Maroc, favorise l’environnement des af-
faires et l'investissement, et permettra ainsi
le décollage économique et la création des
opportunités.

“Il est important, aujourd’hui, de veil-
ler à poursuivre la modernisation de la jus-
tice, surtout dans l’intérêt des personnes
vulnérables mais aussi dans l’intérêt de
tous les Marocains et Marocaines qui ont
le droit à une justice accessible et effi-
cace”, a insisté le responsable.

Le programme de ce séminaire, orga-
nisé par le ministère de la Justice, en coor-
dination avec des partenaires nationaux et
internationaux, comprend plusieurs axes
liés à la présentation d’expériences com-
parées du fondement législatif  de la nu-
mérisation des procédures judiciaires, et
aux expériences en la matière du Sénégal,
de la France, des Emirats arabes unis, de
la Belgique, des Etats-Unis et du Rwanda,
ainsi que le projet de numérisation de la
justice au Maroc et la numérisation des
procédures judiciaires dans les domaines

Isabel Rodriguez : Le Maroc, un
pays stratégique pour l'Espagne 
Le gouvernement espagnol a mis en

avant, mardi, l’importance de ses re-
lations avec le Maroc, assurant que

le Royaume constitue un «pays stratégique»
pour l’Espagne.

«Le Maroc est un pays voisin, un pays
stratégique» pour les intérêts de l’Espagne,
a souligné la porte-parole du gouverne-
ment espagnol, Isabel Rodriguez.

«Partant de cette réalité, les deux pays
sont animés d’avoir de bonnes relations»,
a relevé la porte-parole du gouvernement
ibérique, mettant l’accent sur l’importance
de «travailler ensemble dans ce sens lors
des prochains mois et des prochaines an-
nées».

«Le gouvernement partage pleinement
les propos du Roi Felipe VI» lundi à Ma-
drid, mettant en exergue l’importance de

redéfinir la relation avec le Maroc sur des
"piliers plus forts et plus solides".

"Maintenant, les deux nations doivent
marcher ensemble pour commencer à ma-
térialiser cette nouvelle relation dès main-
tenant", avait affirmé auparavant le Roi
Felipe VI lors d'une réception accordée au
corps diplomatique accrédité en Espagne.

Le président du gouvernement espa-
gnol, Pedro Sanchez, avait réitéré, lundi,
que son pays et le Maroc entretiennent une
"coopération stratégique" dans tous les do-
maines.

"Pour l’Espagne, le Maroc est un par-
tenaire stratégique avec lequel nous devons
marcher ensemble", avait fait remarquer M.
Sanchez lors d’un point de presse conjoint
avec le chancelier allemand, Olaf  Scholz,
qui effectuait une visite en Espagne.

Ouarzazate abritera le 13ème

Forum régional des médias
La 13è édition du Forum régio-

nal des médias à Drâa-Tafilalet
est prévue, les 5 et 6 février

prochain à Ouarzazate, à l’initiative
de l’Espace Ouarzazate pour les mé-
dias et l’animation culturelle.

Selon un communiqué des orga-
nisateurs, ce forum se tiendra en for-
mat hybride (à distance et en
présentiel), dans le respect strict des
mesures préventives contre la pandé-
mie du Covid-119, sous le thème
"Technologie numérique et médias :
leur rôle dans le développement post-
Covid".

Compte tenu de la situation ex-
ceptionnelle imposée par la pandémie
du Covid-19 au niveau mondial avec
ses effets sur tous les secteurs et qui

a nécessité des mesures à la hauteur
de l'ampleur de cette crise, "le numé-
rique et les médias sont devenus in-
dispensables dans tous les aspects de
la vie", explique la même source.

Ce forum connaîtra la participa-
tion d’acteurs du monde des médias
issus du sud-est du Maroc actifs dans
des supports médiatiques nationaux
et internationaux qui enrichiront les
débats prévus au cours des rencon-
tres et ateliers programmés.

Le "Prix Sud-est des médias" sera
décerné à l’occasion de ce forum ré-
gional. De même, un hommage sera
rendu au journaliste Abdellah Imezri,
en reconnaissance de sa riche expé-
rience professionnelle dans la radio
"La voix de Ouarzazate".

Le parquet marocain a confié l'enquête sur le meur-
tre d'une touriste française près d'Agadir au  Bu-
reau central d'investigations judiciaires (BCIJ),

soupçonnant "un mobile terroriste du crime", a déclaré
lundi soir à l'AFP une source proche de l'enquête.

Le Bureau central d'investigations judiciaires "a été
chargé de l'enquête dans cette affaire sous la supervision
du procureur du Roi près de la Cour d'appel de Rabat
en raison de suspicions sur un mobile terroriste du
crime", a précisé la source sous couvert d'anonymat.

Une ressortissante française de 79 ans a été tuée sa-
medi sur un marché de Tiznit à l'aide d'une arme
blanche. Elle résidait dans un camping proche de cette
petite ville.

Un suspect âgé de 31 ans a été arrêté le jour même
à Agadir, à quelques kilomètres seulement du lieu du
crime. Il est également soupçonné d'avoir commis "une
tentative d'assassinat" d'une Belge à Agadir, avait révélé
samedi la police marocaine.

La ressortissante belge a été blessée à l'arme blanche

et hospitalisée dans cette ville touristique. Ses jours ne
sont pas en danger.

Par ailleurs, la police avait précisé que le suspect,
sous le coup d'une enquête antiterroriste dorénavant,
avait auparavant été admis dans un hôpital psychiatrique
"du 25 septembre au 25 octobre 2021".

Depuis 2002, la police marocaine a démantelé plus
de 2.000 cellules terroristes et interpellé plus de 3.500
personnes dans le cadre d'affaires liées au "terrorisme",
selon les données communiquées en 2021 par le BCIJ.

Le BCIJ chargé de l'enquête sur le meurtre d'une touriste française à Agadir
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La crise du Coronavirus a été un
obstacle ou un tremplin pour
la réalisation du programme

adopté par l'AIAC dans son parcours
de formation ?

En réaction aux impacts de la
conjoncture exceptionnelle liés à la pan-
démie, l'Académie internationale Mo-
hammed VI de l'aviation civile s'est
engagée de manière efficace et profes-
sionnelle dans l'opération d'enseigne-
ment à distance conformément à la
décision du ministère de tutelle de sus-
pendre les études en vue d'assurer la sé-
curité sanitaire des différents acteurs du
secteur de l'enseignement supérieur no-
tamment les étudiants, les enseignants
chercheurs et les cadres administratifs.

Il est à souligner que la crise sanitaire
n'a pas été un obstacle pour l'Académie
mais plutôt un tremplin et une opportu-
nité pour réaliser un changement positif
et améliorer ses performances surtout
que l'AIAC a mis en œuvre une nouvelle
expérience basée sur l'enseignement à
distance et la communication via l'Inter-
net avec l'adoption de plusieurs pro-
grammes, plateformes numériques et
pédagogiques comme "Microsoft
Teams" et "Google Meet" qui consti-
tuent des outils pratiques pour la diffu-
sion des cours, des conférences vidéo et
des contenus pédagogiques.

Une adresse électronique a été éga-
lement créée pour chaque étudiant, en-
seignant et cadre pédagogique, tout en
veillant à l'encadrement des acteurs édu-
catifs sur le mode d'utilisation des plate-
formes numériques.

Grace à ces efforts, l'Académie a pu
réussir dans sa mission, l'enseignement à
distance a contribué à réaliser à 100 pc
les programmes du cycle des ingénieurs,
et ce taux a atteint 120 pc après l'ajout
des cours de révision et des indemnités
horaires, et ce constat a été confirmé par
un sondage d'opinion auprès des étu-
diants qui ont exprimé à 91 pc leur satis-
faction de la nouvelle expérience qui leur
a permis d'acquérir plus de connais-
sances et de compétences et qui a joué
un rôle efficace dans la communication
entre les enseignants et les étudiants, soit
à travers une adresse électronique, les fo-

rums de discussion, les concours scien-
tifiques ou les conférences virtuelles.

Quels sont les plus importants
acquis réalisés par l'Académie au
cours de l'année écoulée ?

Face à cette situation sans précédent,
la réaction de l'Académie a été marquée
par une grande efficacité et l'esprit d'ini-
tiative, et grâce aux efforts intensifs, la
saison académique 2020-2021 a enregis-
tré une augmentation du nombre de
nouveaux étudiants inscrits avec un total
de 458 étudiants en formation de base. 

Aussi, les résultats de cette année
font ressortir que 117 étudiants ont ob-
tenu leurs diplômes, dont 22 ingénieurs
du contrôle de la navigation aérienne, 28
ingénieurs électroniciens des systèmes de
la sécurité aérienne et 67 ingénieurs
d'Etat dans les spécialités de l'Ingénierie
de l'information, le génie électrique,
l'électronique et les communications et
le génie industriel et de production.

Parmi les réalisations de l'Académie
au cours de la même année figurent éga-
lement l'adoption de cycles de formation
et des cahiers de normes pédagogiques
conformes aux nouvelles normes des
établissements d'enseignement supérieur,
outre le renouvellement du certificat de
formation des contrôleurs aériens par la
direction générale de l'aviation civile, et
du certificat du système de management
de la qualité "ISO 9001 version 2015" en
reconnaissance de la qualité des presta-
tions de formation assurées par l'Acadé-
mie en conformité avec les normes
internationales. D'autre part, l'AIAC a
signé en 2021 un accord de partenariat
avec l'Université de Northumbria à
Newcastle dans le nord-est de l'Angle-
terre avec pour objectifs de renforcer la
coopération académique et d'encourager
la recherche scientifique avec cette uni-
versité leader dans le domaine de l'ensei-
gnement de qualité et des méthodes de
recherche modernes.

L'AIAC a, en outre, conclu un ac-
cord de partenariat avec l'Institut national
des sciences appliquées en France en vue
de renforcer la coopération bilatérale
dans le domaine de l'ingénierie, de déve-
lopper des programmes de formation et
de recherche scientifique et de favoriser

l'échange des étudiants.
Par ailleurs, les étudiants de l’Acadé-

mie internationale Mohammed VI de
l’aviation civile ont remporté le premier
prix de la compétition internationale
"Arab lot & AI challenge" organisée lors
de la conférence mondiale sur l'intelli-
gence artificielle et l'Internet des objets
et visant à promouvoir la recherche et
l’innovation dans les domaines de l’intel-
ligence artificielle et l’Internet des objets.

Dans le cadre du programme "Eras-
mus Plus", considéré comme l'un des
programmes phares de l'Union euro-
péenne qui s’intéresse notamment à
l'éducation, la formation, la jeunesse et le
sport, l'AIAC a bénéficié du financement
de l'un de ses programmes tendant à en-
courager et à soutenir l'enseignement et
la recherche scientifique.

S'agissant du bilan de la formation
continue pour l'année 2021, le départe-
ment chargé de la coopération, de la re-
cherche scientifique et de la formation
continue, ainsi que l'Institut de sûreté de
l'aviation civile (CSAI), qui est un centre
agréé par l'Organisation de l'aviation ci-
vile internationale (OACI), ont mis en
œuvre un programme de formation dans
divers domaines et 539 stagiaires ont bé-
néficié d'une formation dans les do-
maines de la sécurité et la sûreté de
l'aviation civile, l'exploitation des aéro-
ports, le sauvetage et la lutte contre les
incendies et le transport de marchandises
dangereuses.

La célébration de la Journée de
l'aviation civile internationale consti-
tue une étape pour explorer les op-
portunités d'emploi. Quel est le bilan
de l'AIAC pour cette année ?

L'Académie internationale Moham-
med VI de l'aviation civile a célébré, le 7
décembre 2021, la Journée mondiale de
l'aviation civile qui coïncide avec la date
de création de l'Organisation de l'aviation
civile internationale en 1944, et cet évé-
nement a été l'occasion de faire connaître
le rôle que joue l'OACI pour assurer la
sécurité, l'efficacité et la régularité du
transport aérien international, et sensibi-
liser le public à l'importance de l'aviation
civile dans le processus de développe-
ment économique et social des pays.

Concernant l'intégration des diplô-
més de l'Académie dans le marché du
travail pour cette année, il est souligné
qu'en dépit des pertes sans précédent su-
bies par le secteur de l'aviation à l'instar
d'autres secteurs, l'Office national des aé-
roports (ONDA) veille activement à em-
baucher tous les diplômés des filières
"Contrôleur de la navigation aérienne" et
"Electronique de la sécurité de la naviga-
tion aérienne" dans les différents aéro-
ports du Royaume.

Pour les diplômés des filières du
génie informatique, génie électronique et
des communications, génie industriel et
de production, la qualité de la formation
reçue à l'AIAC leur ouvre des horizons
professionnels et facilite leur intégration
dans le marché du travail. 

Toutefois, à cause des changements
dramatiques qu'a connu le marché du
travail cette année en rapport avec les im-
pacts de l'épidémie du Coronavirus, le
nombre de diplômés ayant bénéficié d'un
emploi est beaucoup inférieur au nom-
bre habituellement enregistré.

Quelle est la stratégie définie
pour cette année ?

L'Académie internationale Moham-
med VI de l'aviation civile s'engage à œu-
vrer en conformité avec les orientations
générales et les projets stratégiques
menés par l'Etat visant à adopter une po-
litique d'ouverture sur le monde en ren-
forçant les relations avec les
organisations internationales concernées
par les questions aéronautiques. 

De même, l'AIAC consacre ses ef-
forts à connaître les défis actuels, répon-
dre aux exigences du moment,
accompagner le développement acadé-
mique et technologique et mettre à ni-
veau le système de formation en
adoptant des mécanismes modernes.

La stratégie d'avenir de l'AIAC tend
notamment à améliorer la formation et
à développer ses programmes en adé-
quation avec les besoins du marché du
travail, tout en œuvrant pour que l'aca-
démie devienne le premier centre de for-
mation d'excellence dans le monde arabe
et en Afrique à travers le développement
de partenariats au niveau national et in-
ternational.

Abdellah Menou  : La stratégie d'avenir de l'AIAC tend 
à améliorer la formation et à développer ses programmes 
en adéquation avec les besoins du marché du travail

Le directeur de l'Académie 
internationale Mohammed VI 
de l'aviation civile (AIAC), Abdellah
Menou, a évoqué, lors d’un entretien 
à la MAP, la réalité et les perspectives 
de cet établissement qui a fait 
de la crise du Coronavirus un tremplin
pour réaliser davantage 
de développement et répondre 
aux défis posés par le secteur 
au niveau international.
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L'Allemagne a recensé plus de
100.000 nouveaux cas de conta-
minations par le Covid-19 en 24

heures, selon des données publiées tôt
mercredi par les autorités sanitaires.

La première économie européenne a
enregistré 112.323 cas supplémentaires
ainsi que 239 décès au cours de la journée
écoulée, a précisé l'institut de veille sani-
taire Robert Koch.

Le taux d'incidence sur une semaine a
par ailleurs atteint 584,4 infections pour
100.000 personnes, selon l'institut.

Ce nombre record de cas intervient
alors que le variant Omicron est devenu
majoritaire en Allemagne, où il est respon-
sable de plus de 70% des nouvelles infec-
tions.

Face à la montée des contaminations,
le pays a restreint l'accès des bars et des
restaurants aux personnes ayant reçu une
troisième dose de vaccin ou présentant un
test négatif  en plus d'un certificat de vac-
cination ou de guérison.

D'autres pays européens sont aussi
confrontés à la vague Omicron, comme la
France qui a recensé quelque 300.000 cas
quotidiens récemment.

Le chancelier Olaf  Scholz veut instau-
rer l'obligation vaccinale contre le Covid-
19 en Allemagne --où 60 millions
d'habitants sur 83 millions sont complè-
tement vaccinés-- mais l'adoption de la
mesure a pris du retard, dans un climat
surchauffé par les restrictions existantes.

Des manifestations, parfois avec des
débordements, ont rassemblé des cen-
taines voire des milliers de personnes
contre le projet d'obligation vaccinale.

"Pour ma part, je pense que c'est né-
cessaire et je ferai activement pression en
ce sens", a déclaré M. Scholz au Parlement
la semaine dernière, lors de sa première
séance de questions en tant que chance-
lier.

Quant au Brésil, il a enregistré un nou-
veau record de contaminations par le
Covid-19 en 24 heures, avec 137.103 cas,
selon le dernier bilan fourni mardi par le
ministère de la Santé.

Ce pays de 213 millions d'habitants, le
deuxième le plus endeuillé de la planète
par la pandémie derrière les Etats-Unis,
déplore au total quelque 23,2 millions de

cas et 621.517 morts depuis le début de
2020.

Le nombre des cas a explosé en jan-
vier, en raison des fêtes de fin d'année et
de l'arrivée du variant Omicron, qui se ré-
pand comme une traînée de poudre au
Brésil. Ce pays subit toujours avec plu-
sieurs semaines de retard les vagues de
Covid qui balaient l'Europe ou l'Amérique
du Nord.

Le précédent record dans cet immense
pays datait du 23 juin, quand 115.228 nou-
velles contaminations avaient été enregis-
trées en 24 heures.

La moyenne sur les sept derniers jours
se situait mardi soir à 83.204 contamina-
tions.

A titre de comparaison, la moyenne
mobile de cas quotidiens était de seule-
ment 8.000 en fin d'année dernière.

"Le pic devrait être atteint en février
et la situation devrait se stabiliser à nou-
veau", explique à l'AFP l'épidémiologiste
Ethel Maciel, de l'Université Fédérale
d'Espirito Santo (Ufes).

"Mais on ne sait pas encore quel sera
l'impact du carnaval" fin février, prévient-
elle.

Le carnaval de rue a été annulé dans la
plupart des métropoles brésiliennes, mais
l'incertitude plane encore sur la tenue ou
non des défilés des écoles de samba dans
l'emblématique sambodrome de Rio de
Janeiro, une enceinte aux places limitées

comme un stade de football.
Dans tout le pays, les Brésiliens doi-

vent parfois attendre des heures dans de
longues files d'attente pour se faire tester
par les laboratoires ou pharmacies. Les ré-
sultats peuvent dans certains cas prendre
quatre jours avant d'arriver.

Les compagnies aériennes ont été au-
torisées à voler avec moins de membres
d'équipage en raison de l'explosion de cas
positifs au sein de leur personnel.

Selon Ethel Maciel, "la pression sur les
services de santé publique est déjà très
forte et les deux prochaines semaines se-
ront décisives pour observer l'impact des
contaminations des fêtes de fin d'année
sur les hospitalisations".

Mais cette spécialiste ne craint pas
néanmoins une nouvelle vague meurtrière
comme il y a un an au Brésil, "quand la
vaccination n'était qu'à ses débuts".

"Je crois que nous sommes plus à
même de faire face à la vague d'Omicron",
résume-t-elle.

Près de 70% des Brésiliens sont tota-
lement immunisés et la vaccination des
enfants de cinq à onze ans a débuté cette
semaine, malgré les critiques du président
Jair Bolsonaro.

Le chef  d'Etat d'extrême droite, qui a
toujours minimisé la gravité de la pandé-
mie, a assuré qu'il ne ferait jamais vacciner
sa fille Laura, onze ans, et qu’il est lui-
même non-vacciné.

Records de contaminations au Covid-19 en 24h
L’exemple par l’Allemagne et le Brésil

Nouvelles restrictions en vue au Japon
Le Japon devait mercredi remettre en place des restrictions dans une grande partie

du pays, dont Tokyo, face au nombre record d'infections au coronavirus auquel est
confronté l'archipel, frappé par le variant Omicron.

Le gouvernement devait approuver la mise en place de ces mesures dans 13
des 47 départements du pays, ainsi que l'a recommandé un comité d'experts mer-
credi matin, a déclaré à la presse le ministre chargé de la lutte contre le Covid-19,
Daishiro Yamagiwa.

Des mesures similaires étaient déjà en place dans trois autres départements de-
puis le début du mois.

Chaque département sera libre de choisir les restrictions qu'il souhaite intro-
duire, qui incluront selon les médias locaux la réduction des heures d'ouverture
pour les bars et les restaurants et la limitation de la vente d'alcool.

Le variant Omicron, très contagieux, provoque depuis plusieurs semaines une
forte hausse des contaminations au coronavirus dans le pays, qui a dépassé mardi
les 30.000 cas au niveau national selon les calculs des médias, un record depuis le
début de la pandémie.

Le Japon a été relativement épargné par la pandémie, avec quelque 18.400
morts depuis début 2020. Il a également évité des mesures strictes de confinement,
contrairement à de nombreux autres pays.

Après un démarrage lent, la campagne nationale de vaccination s'est accélérée
et plus de 78% de la population du pays a désormais reçu deux injections. Environ
1,2% a reçu une troisième dose.



Le secrétaire d'Etat américain a ap-
pelé mercredi depuis Kiev le pré-
sident russe Vladimir Poutine à

choisir la "voie pacifique" pour sortir de
la crise autour de l'Ukraine.

"J'espère fortement, que nous pour-
rons rester sur une voie diplomatique et
pacifique, mais en fin de compte, ce sera
la décision du président Poutine", a dit
Anthony Blinken en visitant l'ambas-
sade américaine à Kiev, deux jours avant
les pourparlers avec son homologue
russe à Genève.

Si Poutine ne poursuit pas la voie di-
plomatique, il choisira "la confronta-
tion" et cela aura "des conséquences
pour la Russie", a averti M. Blinken.

"Nous savons qu'il y a des plans en
place pour augmenter encore plus cette
force dans un délai très court, et cela
donne au président Poutine la capacité,
également dans un délai très court, de
prendre de nouvelles mesures agressives
contre l'Ukraine", a souligné M. Blin-
ken. Des dizaines de milliers de troupes
russes sont déjà déployées à la frontière
ukrainienne, laissant craindre une inva-
sion.

La Bélarus, également frontalière de
l'Ukraine et dont l'homme fort Alexan-
dre Loukachenko est un allié de Poutine,
a annoncé mardi l'arrivée de troupes
russes pour des manoeuvres dont l'am-
pleur inquiètent en Occident.

Pour M. Blinken, la Russie - qui
exige notamment la garantie que
l'Ukraine ne sera pas admise dans l'Otan
- agit sans avoir été provoquée.

La Russie cherche "à remettre en
cause certains principes fondamentaux
qui sous-tendent l'ensemble du système
international et sont nécessaires pour
essayer de maintenir la paix et la sécu-
rité, comme le principe selon lequel une
nation ne peut changer les frontières
d'une autre par la force".  "Si nous per-
mettons que ces principes soient violés
en toute impunité, alors nous ouvrirons
une très grande boîte de Pandore. Le
monde entier regarde ce qui se passe
ici", a-t-il poursuivi.

En Ukraine, Blinken appelle Poutine
à choisir une voie pacifique

L'Agence internationale de l'éner-
gie (AIE) a revu en hausse ses
prévisions de la demande de pé-

trole cette année et prévenu que le mar-
ché pourrait vivre une "nouvelle année
de volatilité" si l'offre s'avérait déce-
vante. Son estimation de la demande a
été revue en hausse de 200.000 barils par
jour pour 2021 et 2022, soit désormais
une augmentation prévue respective-
ment de 5,5 millions de barils par jour
(mb/j) puis 3,3 mb/j.

Pour cette année, la demande totale
devrait ainsi atteindre 99,7 mb/j, à des
niveaux de type pré-Covid, note l'AIE.

"Le nombre de cas de Covid explose
au niveau mondial, mais les mesures
prises par les gouvernements pour

contenir le virus sont moins sévères que
lors des vagues précédentes et leurs ef-
fets sur l'activité économique et la de-
mande pétrolière restent relativement
contenus", souligne l'agence dans son
rapport mensuel.

L'offre doit pour sa part fortement
augmenter cette année, mais l'AIE relève
des problèmes et limitations de produc-
tion chez certains membres de l'alliance
de producteurs Opep+, qui remet très
progressivement des barils sur le mar-
ché. Au final, l'équilibre offre/demande
s'avère donc plus serré qu'anticipé
jusqu'alors.

"Si la demande continue d'augmen-
ter fortement ou si l'offre déçoit, le fai-
ble niveau des stocks et le rétrécissement

des capacités de réserve (de production)
signifient que les marchés pétroliers
pourraient vivre une nouvelle année de
volatilité en 2022", préviennent les au-
teurs du rapport.

L'Organisation des pays producteurs
de pétrole (Opep) avait maintenu mardi
ses prévisions de hausse de la demande
mondiale d'or noir en 2022, qui franchi-
rait 100 millions de barils par jour
(100,8), passant outre aux effets du va-
riant Omicron du coronavirus.

Alors que les marchés s'inquiètent
pour l'offre, et plus encore après une at-
taque sur une zone pétrolière d'Abou
Dhabi, les cours du pétrole ont grimpé
mardi à un niveau record jamais vu de-
puis 2014.

Pétrole: L'AIE met en garde sur une
possible nouvelle année de volatilité
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Assaut du Capitole

L'ex-avocat de
Trump convoqué
par la commission
parlementaire
L'ancien avocat de Donald Trump,

Rudy Giuliani, et trois autres alliés
de l'ex-président ont été assignés

mardi à témoigner auprès de la commission
parlementaire chargée d'enquêter sur l'assaut
du Capitole.

Rudy Giuliani, maire de New York au mo-
ment du 11-Septembre et un des plus proches
alliés de Donald Trump, est accusé d'avoir ac-
tivement fait la promotion des allégations de
fraude électorale à la présidentielle de 2020, et
d'avoir tenté de convaincre des élus locaux d'ai-
der à annuler des résultats du scrutin.

Il a été assigné à témoigner le 8 février de-
vant la commission parlementaire dite "du 6
janvier".

Celle-ci cherche à établir la responsabilité
de Donald Trump et de son entourage dans
l'assaut du siège du Congrès par plusieurs cen-
taines de ses partisans, au moment où les élus
certifiaient la victoire de son rival Joe Biden à
la présidentielle.

"La commission spéciale se penche sur les
raisons qui ont contribué à la violence du 6 jan-
vier, notamment les tentatives de promouvoir
des allégations non étayées de fraude électo-
rale", a indiqué l'élu démocrate Bennie Thomp-
son, qui la préside, dans un communiqué.

Une autre avocate de Donald Trump, Sid-
ney Powell, est aussi appelée à comparaître de-
vant ces élus à la même date.

Avec Rudy Giuliani, elle avait, lors d'une
conférence de presse particulièrement dérou-
tante, fait la promotion de thèses conspiration-
nistes, accusant pêle-mêle le Venezuela, Cuba
et les démocrates d'avoir ourdi un complot
électoral. D'autres proches de Donald Trump,
comme son ancien chef  de cabinet Mark Mea-
dows, ont déjà été visés par ces assignations à
comparaître. Mais fidèles aux injonctions de
l'ancien président qui qualifie la commission de
"partisane", ils ont refusé de coopérer.

La commission qui avance à marche forcée
a toutefois dit avoir déjà entendu près de 400
témoins.

Il y a de fait urgence: elle souhaite à tout
prix publier ses conclusions avant les élections
de mi-mandat, en novembre 2022. Si les démo-
crates perdent le contrôle de la Chambre lors
du scrutin, celle-ci risque en effet d'être dis-
soute par les républicains.
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L’opinion des ménages ma-
rocains sur l’évolution de
la qualité des prestations

administratives, des services de
l’enseignement et la question des
droits de l’Homme s’est détério-
rée au cours de l’année 2021.

C’est ce qui ressort de l’en-
quête de conjoncture du Haut-
commissariat au plan (HCP) qui,
outre l’évolution des indicateurs
trimestriels de la conjoncture,
s’est aussi intéressée « à la per-
ception par les ménages de cer-
taines composantes de leur
environnement dont la variabilité

n’est pas significative d’un tri-
mestre à l’autre », comme l’a ex-
pliqué l’institution publique dans
sa note d’information publiée ré-
cemment.

D’après les résultats de cette
enquête, dont nous avons récem-
ment relevé les principaux ensei-
gnements, « 55,2% des ménages
perçoivent une amélioration de la
qualité des prestations adminis-
tratives contre 20,8% qui perçoi-
vent sa dégradation ». 

Comme l’a ainsi relevé le
Haut-commissariat dans sa note
d’information, « le solde qui ré-
sume cette opinion a enregistré
34,4 points contre 40,6 points
enregistré en 2020 ».

Le même constat peut être
fait en ce qui concerne la situa-
tion des droits de l’Homme,
puisque 18,2% des ménages son-
dés estiment que la situation des
droits de l’Homme s’est dégra-
dée au cours de l’année précé-
dente contre 15,8% enregistré en
2020. 

Au final, le solde relatif  à cet
indicateur a chuté à 24,1 points
en 2021 au lieu de 26 points en
2020. 

Dans son enquête, le Haut-
commissariat a sondé également
les ménages sur les services de
l’enseignement. Il en ressort que
56,9% contre 21,5% des mé-

nages ont ressenti une dégrada-
tion de la qualité de ceux-ci. 

En conséquence, « le solde
relatif  à cet indicateur est passé
de moins 29 points en 2020 à
moins 35,4 points en 2021 ».

Les résultats de l’enquête du
Haut-commissariat montrent, en
revanche, que la perception des
ménages s’est améliorée en ce
qui concerne la protection de
l’environnement  et la qualité des
services de santé.

En effet, il ressort de cette
étude que le solde relatif  à la pro-
tection de l’environnement a en-
registré 35,7 points au terme de
l’année 2021 au lieu de 32 points
en 2020.

Comme l’a relevé le Haut-
commissariat dans sa note, «
52,7% contre 17% des ménages
perçoivent que la qualité de la si-
tuation en matière de protection
de l’environnement s’est amélio-
rée » au cours de l’année der-
nière.    La même tendance a été
observée en ce qui concerne
l’évolution de la qualité des ser-
vices de santé, puisque l’opinion
des ménages sur cet indicateur
s’est améliorée en 2021 par rap-
port à 2020. 

En effet, 61 % des ménages
ont perçu une dégradation de la
qualité des services de santé au
cours de l’année dernière contre

15,1% qui ont perçu son amélio-
ration.

Comme l’a rappelé l’institu-
tion publique, ces proportions
étaient de 60,2% et 11,4% res-
pectivement en 2020. Ainsi, « le
solde relatif  à cet indicateur est
passé à moins 45,9 points contre
moins 48,9 points en 2020 », a-t-
elle déduit.

Notons qu’en plus des indi-
cateurs trimestriels, le Haut-com-
missariat au plan calcule à la fin
de chaque année le solde relatif
à la perception par les ménages
de certaines composantes de leur
environnement dont la variabilité
n’est pas significative d’un tri-
mestre à l’autre.

Pour rappel, les résultats de
l’enquête du HCP ont montré
que la confiance des ménages a
enregistré une dégradation au
quatrième trimestre de 2021, par
rapport au trimestre précédent et
une stabilité par rapport au
même trimestre de l’année précé-
dente.

Selon le HCP, «l'indice de
confiance des ménages s’est éta-
bli à 61,2 points, enregistrant une
dégradation par rapport au tri-
mestre précédent où il a été à
65,5 points et une stagnation par
rapport au même trimestre de
l’année précédente».

Alain Bouithy

La Chambre des conseillers
adopte le projet de loi de 
règlement de la LF-2019

La Chambre des conseillers a
adopté, mardi en séance plénière, le
projet de loi de règlement 23.21 relative
à la loi de Finances (LF) au titre de
l'exercice 2019.

A cette occasion, le ministre délé-
gué auprès de la ministre de l'Économie
et des Finances, chargé du Budget,
Faouzi Lekjaa, a souligné que le projet
de loi de règlement avait été déposé au
Parlement dans le respect des délais
prévus au chapitre 76 de la Constitution
et à l'article 65 de la loi organique de la
loi de Finances, rapporte la MAP. 

Il a également mis en avant l'impor-
tance de ce projet en tant que méca-
nisme important de renforcement des
principes de la bonne gouvernance et
de consolidation d'une culture de la
corrélation entre la responsabilité et la
reddition des comptes.

M. Lekjaa a, en outre, fait savoir
que deux rapports portent sur la per-
formance et l'audit de la performance
et ce, en application des dispositions de
l'article 66 de la loi organique de fi-
nances.

Ces deux rapports, a-t-il soutenu,
sont le fruit des efforts déployés au fil
des années afin de mettre en œuvre des
mécanismes de gestion axés sur les ré-
sultats à même de consacrer le passage
d'une logique de moyens à celle du suivi
des résultats, ce qui a inévitablement
contribué à améliorer la transparence et
la lisibilité du budget de l'Etat, ainsi qu'à
rehausser le niveau du débat sur l'exé-
cution des LF.

Dans ce sens, le ministre a souligné
que le rapport annuel de performance,
élaboré par les services du ministère de
l’Economie et des Finances, constitue
une synthèse de l'ensemble des rap-
ports sur la performance effectués par
les départements ministériels ou les éta-
blissements. Ce projet de loi de règle-
ment, rappelons-le, vient pour valider
les résultats finaux de l'exécution de la
LF-2019 sur le plan du budget général,
des comptes spéciaux du trésor (CST)
et des services de l'Etat gérés de ma-
nière autonome (SEGMA).

Il comprend dix articles dont les
dispositions portent essentiellement sur
la validation des résultats finaux des re-
cettes et dépenses du budget général,
des CST et des SEGMA, sur l'ouver-
ture de crédits additionnels pour régler
les dépassements au niveau des dé-
penses de fonctionnement et celles de
la dette publique.

Il s'agit aussi de l'annulation des cré-
dits de gestion non consommés à la fin
de l'exercice financier 2019, l'annulation
des crédits d'investissement qui ne fai-
saient pas l’objet, à la fin de l'exercice
2018, d'engagements de dépenses visés
par les services de la Trésorerie générale
du Royaume (TGR).

L’opinion des Marocains sur les prestations
administratives, les droits de l’Homme et les
services de l’enseignement s’est dégradée
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Les ménages 
estiment que la
protection de
l'environnement
et les services de
santé se sont
améliorés en
2021, selon le HCP
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L'Agence marocaine pour
l'efficacité énergétique
(AMEE) et la Caisse na-

tionale des organismes de pré-
voyance sociale (CNOPS) ont
scellé, récemment à Rabat, une
convention de partenariat visant
l'optimisation de la consomma-
tion de l'énergie.

Signée par le directeur géné-
ral de l'AMEE, Saïd Mouline, et
le directeur général de la
CNOPS, Abdelaaziz Adnane,
cette convention, qui s'inscrit
dans le cadre de l'exemplarité de
l’Etat en termes d'efficacité éner-
gétique des bâtiments, vise à ra-
tionaliser les dépenses

énergétiques de la CNOPS. 
A cette occasion, M. Mouline

a souligné, dans une déclaration
à M24, la chaîne d’information
en continu de la MAP, que
l'AMEE accompagnera les bâti-
ments et la flotte de la CNOPS,
dans le cadre de l'exemplarité de
l’Etat et des administrations pu-
bliques, pour être exemplaire en
matière de consommation
d'énergie.

Il a également indiqué que
cette convention "montre au-
jourd'hui que tout le monde est
concerné par la question énergé-
tique", notant que les bâtiments
de l’Etat doivent être les plus ef-

ficaces possible, utiliser des éner-
gies renouvelables et répondre
ainsi aux normes de l'efficacité
énergétique.

A l'instar des différentes ins-
titutions qui ont déjà conclu des
conventions avec l'AMEE dans
divers domaines, la CNOPS sera
accompagnée pour une meilleure
économie d'énergie, et ce à tra-
vers l'utilisation de nouvelles
technologies et l'adoption de
nouveaux comportements, a-t-il
poursuivi, rappelant que cette dy-
namique s'inscrit dans le cadre
d'une stratégie nationale de déve-
loppement durable portée par
S.M le Roi Mohammed VI qui

accorde une attention particu-
lière au concept de développe-
ment durable. 

Pour sa part, le DG de la
CNOPS a affirmé que la conven-
tion signée avec l'AMEE a pour
objectif  de rationaliser les dé-
penses de la CNOPS et s'inscrit
dans le cadre de la stratégie de
transition énergétique conduite
sous le leadership de S.M le Roi.

En vertu de cette convention,
l'AMEE accompagnera la
CNOPS pour réaliser les objec-
tifs de la transition énergétique à
travers notamment le recours aux
énergies renouvelables, a fait sa-
voir M. Adnane.

Cela permettra de réduire la
facture énergétique, notamment
dans un contexte où la CNOPS
est en train d'étendre son réseau
au niveau national, a-t-il relevé,
mettant l'accent sur la nécessité
d'adopter des démarches alterna-
tives en matière d'énergies renou-
velables, notamment l'énergie
photovoltaïque. 

L'AMEE, en vertu de la loi
39-16, est un établissement pu-
blic stratégique ayant pour mis-
sion d'implémenter la politique
gouvernementale visant la réduc-
tion de la dépendance énergé-
tique, à travers la promotion de
l’efficacité énergétique.

L'AMEE et la CNOPS scellent une convention de partenariat

La position de change des banques ma-
rocaines s'est dégradée à plus de -3,611 mil-
liards de dirhams (MMDH) au 24
décembre 2021, selon BMCE Capital Glo-
bal Research (BKGR).

"Dans l’attente des données de clôture
annuelle, la position de change des banques
marocaines se dégrade à nouveau se situant
à -3,611 MMDH au 24 décembre 2021,
contre -2,846 MMDH au 15 décembre

2021", explique BKGR dans sa dernière
note "Fx Derivatives Weekly".

Toujours en l’absence de pression sur
le dirham, la paire MAD/EUR affiche une
évolution hebdomadaire de -0,22% au mo-
ment où la paire MAD/USD gagne 0,40%.

Durant la période écoulée, l’Indice dol-
lar a affiché, quant à lui, une baisse d’envi-
ron 0,9% par rapport à la semaine
précédente, confirmant ainsi une tendance

baissière qui a mis fin à sa bonne orienta-
tion constatée sur les six derniers mois, re-
lève la filiale de BMCE Capital. 

"Le billet vert semble ainsi faire les frais
de données économiques peu positives no-
tamment la hausse des inscriptions hebdo-
madaires au chômage à 230.000 ainsi que
le niveau record de l’inflation aux Etats-
Unis (+7%), dénotant l’exacerbation des
tensions sur les prix outre-Atlantique",

ajoute la même source. Les commentaires
moins restrictifs des Responsables de la Ré-
serve fédérale des États-Unis (FED)
concernant la réduction du bilan de la
Banque centrale ont également contribué à
la baisse du dollar, expliquent les experts de
BKGR, notant que dans ces conditions, la
paire EUR/USD a affiché une tendance
haussière profitant des pertes de la devise
américaine. 

La position de change des banques marocaines s'inscrit en baisse
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CIH Bank a clôturé avec succès, le
13 janvier courant, le placement de
l'émission du "FT Relevium CI", pre-
mier Fonds de titrisation de créances en
devises à l’échelle nationale et régionale,
arrangé et géré par Maghreb Titrisation.

"Après l’obtention de l’agrément de
l’Autorité marocaine du marché des ca-
pitaux (AMMC) le 31 décembre 2021,
CIH Bank a clôturé avec succès le 13
janvier 2022 le placement de l’émission
du FT Relevium CI, premier Fonds de
titrisation de créances en devises à
l’échelle nationale et régionale, arrangé
et géré par Maghreb Titrisation", in-
dique un communiqué conjoint de CIH
Bank et Maghreb Titrisation.

Cette nouvelle émission, d'un mon-
tant de 558,6 millions de dirhams
(MDH) et d’une maturité d’environ 10
ans, a suscité un grand engouement de
la part des investisseurs qualifiés, relève
la même source, notant que l’opération
a été sursouscrite 10 fois, rapporte la
MAP.

"Cela dénote de la confiance des in-
vestisseurs dans la structure de l’opéra-

tion proposée et de leur volonté d’ac-
compagner les innovations en matière
de titrisation, d’une part, tout en offrant
des niveaux de sécurité et de rendement
optimaux dans le contexte actuel du
marché marocain, d’autre part", sou-
ligne le communiqué.

Grâce à cette émission, le FT Rele-
vium Compartiment I, représenté par
Maghreb Titrisation, a procédé le 14
janvier 2022, à l’acquisition auprès de
CIH Bank (établissement initiateur)
d’un portefeuille de titres Eurobonds
émis en date du 27 novembre 2019 sur
le marché international par l’Etat ma-
rocain et arrivant à échéance le 27 no-
vembre 2031, fait savoir la même
source.

Le FT Relevium Compartiment I
est également le premier Fonds de titri-
sation au Maroc qui fait appel à une
couverture de change servant à neutra-
liser le risque de change induit par
l’opération (actifs en euros et passif  en
dirhams). Cette couverture a été struc-
turée par CIH Bank sous la forme d’un
swap long terme de devises.

CIH Bank et Maghreb
Titrisation signent une
nouvelle innovation
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La Marocaine Loubna El Fels, en-
seignante-chercheuse à la Faculté
des sciences Semlalia de l’Univer-

sité Cadi Ayyad, a remporté la 10ème
édition du Prix de la francophonie pour
jeunes chercheurs de l’Agence universi-
taire de la francophonie (AUF) aux côtés
de trois autres lauréats du Canada, du
Cameroun et du Bénin.

Titulaire d’un doctorat et spécialiste
en biotechnologie microbienne, biopro-
cédé et environnement, Mme El Fels a
remporté le prix dans le champ des
Sciences et technologies, indique l’AUF
dans un communiqué mardi.

Mme El Fels a développé ses re-
cherches dans les domaines relatifs aux
biotechnologies microbiennes, biopro-
cédés et environnement et développe-
ment durable, à travers de nombreux
projets de recherche en collaboration
avec des partenaires nationaux et étran-
gers, précise la même source.

La Marocaine a à son actif  55 publi-
cations dans des revues scientifiques in-

dexées de rang A, 7 chapitres d’ouvrage
et plus de 57 communications écrites et
orales dans des colloques internatio-
naux, une start-up et un brevet d’inven-
tion. Elle a participé également aux
activités d’encadrement de plusieurs
thèses de doctorat dans le domaine des
bioprocédés et à l’élaboration de plu-
sieurs documents de vulgarisation scien-
tifique.

En plus de ses activités de recherche,
elle assure des enseignements dans le
domaine de ses compétences au profit
des étudiants en licence et master sur les
bioprocédés, l’environnement et l’éco-
nomie circulaire.

Le Prix de la francophonie pour
jeunes chercheurs vise à reconnaître, en
tenant compte de la diversité de l’espace
universitaire francophone, notamment
celui des pays en voie de développe-
ment, le mérite et la valeur de quatre
chercheur(se)s ayant acquis une recon-
naissance scientifique et ayant réalisé une
percée significative, en particulier dans

le cadre de la francophonie.
Attribué tous les deux ans, le prix est

adressé aux établissements d’enseigne-
ment supérieur et de recherche mem-
bres de l’AUF, et couvre les champs
disciplinaires Sciences et technologies
(ST) et Sciences humaines et sociales
(SHS).

Pour cette 10e édition du prix, les
dossiers de candidatures étaient évalués
notamment sur les critères liés au par-
cours académique et professionnel, la
qualité scientifique des thèmes de re-
cherche et les retombées dans le
contexte national et régional, ainsi que le
rayonnement des réalisations et des pro-
ductions scientifiques dans l’espace fran-
cophone.

Le processus d’évaluation a été
mené par un groupe de travail composé
d’expert(e)s membres du Conseil scien-
tifique de l’AUF, regroupé au sein de
deux jurys, un pour chaque champ dis-
ciplinaire. Les lauréat(e)s ont été selec-
tionné(e)s par le Bureau du Conseil

scientifique.
Les autres lauréats de cette 10ème

édition sont Alain Tchana (Cameroun)
dans la catégorie Sciences et technolo-
gies, ainsi que Stéphanie Maltais (Ca-
nada) et Judicaël Alladatin (Bénin) dans
le champ des Sciences humaines et so-
ciales.

L’Agence universitaire de la franco-
phonie (AUF) regroupe 1007 universi-
tés, grandes écoles, réseaux universitaires
et centres de recherche scientifique uti-
lisant la langue française dans 119 pays.

Créée il y a 60 ans, elle est l’une des
plus importantes associations d’établis-
sements d’enseignement supérieur et de
recherche au monde. Elle est également
l’opérateur pour l’enseignement supé-
rieur et la recherche du Sommet de la
francophonie. A ce titre, elle met en
œuvre, dans son champ de compé-
tences, les résolutions adoptées par la
Conférence des chefs d’Etat et de gou-
vernement des pays ayant le français en
partage.

L'exposition "Calliope Autriche :
Femmes, société, culture et

sciences", organisée par l'ambassade
d'Autriche et abritée par le musée
Bank Al-Maghreb, s'est ouverte
mardi à Rabat, en présence d'une
brochette de personnalités du
monde diplomatique.

Cette exposition photogra-
phique propose un voyage de près
de deux siècles à travers des biogra-
phies de femmes autrichiennes no-
tables qui, par leur courage, leur
talent et leurs œuvres, ont marqué
l'histoire de l'émancipation féminine
dans leur pays et à travers le monde.

L'exposition raconte ainsi l'his-
toire de femmes autrichiennes célè-
bres qui ont contribué chacune dans
son domaine, à l'évolution intellec-
tuelle du pays, a indiqué dans une dé-
claration à M24, la chaîne
d’information en continu de la MAP,
l'ambassadeur d'Autriche à Rabat,
Klaus Kögler.

Evoquant les noms de quelques
personnalités autrichiennes à l'instar
de l'actrice et scientifique Hedy La-
marr et de l'économiste et première
femme présidente de la Banque na-
tionale d'Autriche, Lisa Meitner, M.
Kögler a souligné l'importance de
cette exposition dans la sensibilisa-
tion quant à la contribution féminine
dans tous les secteurs de la vie dont
la science et la politique.

Il a de ce fait estimé que dans de
nombreux pays, les activités et œu-
vres féminines sont moins mises en
valeur que celles de leurs confrères
masculins. "Si l'on regarde le Maroc
d'aujourd'hui, nous sommes agréa-
blement surpris de voir que d'impor-

tantes positions dans divers do-
maines notamment la politique et
l'économie, sont occupées par des
femmes", s'est-il félicité dans son al-
locution à l'occasion du vernissage
de l'exposition.

Le diplomate a également
abordé l'histoire de "Calliope", per-
sonnage de la mythologie grecque
qui a inspiré le titre de l'exposition.
"Elle est la muse de la poésie épique,
de la science, de la philosophie et du
jeu de cordes, ainsi que de l'épopée
et de l'élégie", a-t-il expliqué.

De son côté, le responsable du
Département Musées à Bank Al-
Maghreb, Rochdi Bernoussi, a qua-
lifié l'exposition "Calliope Autriche"
de "consécration du rôle de la
femme" dans la culture et l'intellect
autrichiens, proposée par l'ambas-
sade d'Autriche à Rabat.

Le Musée Bank-Al Maghreb ac-
cueille cette exposition dans le cadre
de son partenariat avec les représen-
tants de l'action culturelle et éduca-
tive notamment les ambassades et les

institutions culturelles, a-t-il ajouté.
Visible jusqu'au 24 janvier au

Musée Bank Al-Maghreb, l'exposi-
tion "Calliope Autriche: Femmes, so-
ciété, culture et sciences" est une
découverte des histoires person-
nelles, d'aristocrates, d'artistes, de sa-
lonnières, de scientifiques, de
politiciennes et de militantes des
droits des femmes autrichiennes
selon un ordre chronologique s'éta-
lant du 19è siècle jusqu'à nos jours.
Il s'agit d'une invitation artistique à
œuvrer davantage à l'égalité des
genres dans tous les domaines et sec-
teurs de la vie. Ces photographies
touchent à divers aspects du combat
féminin, notamment, la libération fé-
minine du "corset", une camisole de
force imposée aux femmes au 19è
siècle, avec l'arrivée de la dessinatrice
de mode Emilie Flöge (1874-1952),
ainsi que la participation féminine à
la vie politique et publique avec
comme exemple Léopoldine, deve-
nue impératrice du Brésil (1797-
1826).

Prix de la 
francophonie
pour jeunes 
chercheurs

La marocaine 
Loubna El Fels primée
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"Calliope Autriche : Femmes, société, culture et sciences"

Une exposition au féminin abritée par le Musée Bank Al-Maghreb



Bouillon

LIBÉRATION JEUDI 20 JANVIER 2022 13

de culture

   

Grammy Awards
La cérémonie de remise des

Grammy Awards, équivalent des Os-
cars pour l’industrie musicale améri-
caine, aura lieu le 3 avril prochain à
Las Vegas, et non pas à Los Angeles
où elle était initialement prévue, ont
annoncé mardi les organisateurs.

En raison de l’explosion des cas
du variant Omicron, l’Académie du
disque qui organise les Grammy
Awards avait annoncé début janvier
qu’elle ne pouvait maintenir le specta-
cle prévu le 31 janvier à Los Angeles,
jugeant que cela présentait “trop de
risques” sur le plan sanitaire pour les
centaines d’artistes et de techniciens
mobilisés.

La 64ème édition aura finalement
lieu non pas en Californie mais à Las
Vegas le 3 avril dans la salle du MGM
Grand Garden Arena, indiquent les
organisateurs dans un communiqué.

Les nominations des Grammy
Awards ont fait cette année la part
belle à la diversité et à la jeunesse (Jus-
tin Bieber, Olivia Rodrigo ou la rap-
peuse Doja Cat), avec en tête Jon
Batiste, jazzman pianiste afro-améri-
cain de 35 ans et ses onze nomina-
tions.

L’édition 2022 était censée revenir
à une formule plus traditionnelle dans
un grand stade du centre de Los An-
geles.

Musique
L’auteur-compositeur-interprète

canadien d’origine sénégalaise, Karim
Ouellet a été retrouvé mort dans sa ré-
sidence, lundi, au Québec. Une en-
quête est en cours pour déterminer les
causes du décès de l’artiste âgé de 37
ans. Né à Dakar, Karim Ouellet a
grandi au Québec. Il se fait connaître
à partir de 2007 en multipliant les col-
laborations hip-hop avec plusieurs
chanteurs avant de s’illustrer lors d’un
festival international de la chanson au
Canada en 2009. 

En 2012, le grand public découvre
le chanteur grâce à son deuxième
album, Fox, qui remporte le Juno dans
la catégorie “album francophone”
l’année suivante. La star belge Stro-
mae lui offre les premières parties de
sept concerts en France. Le dernier
disque de Karim Ouellet a été publié
chez Coyote Records en 2016 sous le
titre Trente. Il y aborde les thèmes de
l’enfance et de l’angoisse.

Le premier ministre du Québec,
François Legault, lui a rendu hom-
mage sur son compte Twitter. “Mes
condoléances à la famille et aux
proches de Karim Ouellet, un jeune
artiste qui a amené un nouveau style à
la musique québécoise”, a-t-il écrit.

Art & culture

L’Institut français (IF) de
Tanger a organisé, ven-

dredi, une rencontre autour de
l’ouvrage “Les chroniques du
détroit” de l’écrivain marocain
Rachid Boufous.

A l’instar des romans histo-
riques au rythme palpitant, “Les
chroniques du détroit” donne à
découvrir un Tanger internatio-
nal, aujourd’hui disparu, in-
dique l’IF dans une
présentation de l’ouvrage, no-

tant que le lecteur est emporté
dans ce voyage palpitant, où
l’on rencontre des citoyens an-
glais, allemands, français, espa-
gnols, russes et même chinois,
tous venus à Tanger pour
quelques jours, mais qui y de-
meurèrent toute leur vie.

Au fil des pages, on croise
aussi des gens célèbres qui fi-
rent la notoriété de Tanger,
comme Walter Harris, Caïd
Harry Maclean, Caïd Raissouli,

Mehdi Mnebhi ou le Chambel-
lan Ba Hmad, note la même
source. A Larache, l’Association
marocaine des chercheurs en
Rihla a organisé samedi, en par-
tenariat avec le service culturel
de la commune de Larache et
en collaboration avec le Centre
culturel de la ville, une confé-
rence scientifique sur le texte de
la Rihla “voyage rapide en
Suisse”, en présence de l’auteur
Ahmed Al Dahrchi.

Les interventions à cette oc-
casion ont indiqué que cet ou-
vrage, qui s’inscrit dans le genre
littéraire de la Rihla, retrace les
moindres détails et présente des
informations sur l’autre, tout en
décrivant des impressions han-
tées par l’obsession de soi face
au choc de la modernité.

L’écrivain, un intellectuel
qui croit en la culture de la dif-
férence et de la coexistence, a
ainsi entamé des débats sur la
religion, la politique, la femme
et les valeurs, ont précisé les in-
tervenants.

Ils se sont également arrêtés
sur les éléments littéraires em-

ployés par l’écrivain, qui a ras-
semblé des textes religieux et
populaires, des extraits d’écri-
vains et de journalistes occiden-
taux et arabes, ainsi que des
paroles de chansons et des
textes tirés de films.

Par ailleurs, le centre socio-
culturel de Tétouan, relevant de
la Fondation Mohammed VI de
promotion des œuvres sociales
de l’éducation-formation, a
abrité, samedi, la cérémonie de
signature du recueil “Taratil
atâa” de la poétesse Mariam
Kerroudi.

Dans son nouveau recueil,
qui comprend 24 poèmes en
langue arabe, la poétesse aborde
des sujets humains profonds,
plongeant ainsi dans les ques-
tions de la vie et de la société
avec son style poétique fluide.

Ce recueil a été agrémenté
d’une illustration d’un tableau
de l’artiste Oumama Kaziz, in-
carnant la femme rêveuse qui
poursuit la recherche de soi,
tandis que l’artiste Mohamed
Lahjam a conçu la couverture
de l’ouvrage.

La Fondation nationale des musées a
tenu, mardi à Rabat, la première réu-
nion de son comité directeur en ap-

plication de la loi 55.20, article 01.09
portant institution de la FNM, publiée au
Bulletin officiel du 13 mai 2021.

La première réunion du comité direc-
teur a permis de passer en revue le bilan de
la FNM depuis sa création ainsi que ses réa-
lisations et ses achèvements, ce qui a consti-
tué une étape fondamentale pour la
démocratisation de l’accès à l’art et à la cul-
ture par l’ouverture des musées dans tout le
Royaume après rénovation et par l’organi-
sation d’expositions d’artistes nationaux et
internationaux, indique un communiqué de
la Fondation.

A cette occasion, les participants ont
abordé certains aspects du fonctionnement
de la Fondation dont la restitution des prin-
cipales recommandations de la mission
d’audit commandée par la FNM, la revue
des procédures de passation des marchés, la
revue des procédures de recrutement du
personnel de la FNM, des critères de pro-
motion et de rémunération, la validation de
l’organigramme de la FNM, la mise en place
d’un PMO (Project Management Office)
dédié au suivi des différents chantiers
menés par l’institution, la constitution d’une
commission de suivi et la mise en place

d’une charte de fonctionnement du comité
directeur de la Fondation nationale des mu-
sées, selon la même source.

La réunion a également été marquée par
la présentation des prochaines ouvertures
des musées et de la programmation cultu-
relle pour l’année 2022.

La première réunion du comité direc-

teur de la FNM s’est déroulée au siège de la
Fondation en présence des membres du co-
mité, du président de la FNM, Mehdi
Qotbi, du secrétaire général, Lakhlifa Dah-
mani et du directeur du Musée Mohammed
VI d’art moderne et contemporain, Abde-
laziz El Idrissi.

La FNM tient la première réunion
de son comité directeur

Les rendez-vous culturelles dans la 
région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima
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Homme d'affaires plutôt que
programmeur, le PDG
d'Activision Blizzard Bobby

Kotick a bâti un empire des jeux vi-
déos fort de titres phares comme
"Call of  Duty" ou "World of  War-
craft" avant d'être rattrapé par un
scandale de harcèlement et un possi-
ble départ après le rachat par Micro-
soft, annoncé lundi.

La légende veut qu'une partie du
destin de Robert Kotick ait été tracé
par Steve Jobs lui-même, un jour de
1983. Le co-fondateur d'Apple lui a,
en effet, conseillé de quitter l'Univer-

sité de Michigan, où il était étudiant
en art, pour se consacrer à la jeune
société qu'il venait de créer, a plu-
sieurs fois raconté Robert Kotick lui-
même.

Il n'en fallait pas plus pour
convaincre ce natif  de Long Island,
dans la banlieue de New York, orga-
nisateur de soirées pour ados à New
York alors qu'il était encore au lycée,
et commercial hors pair.

Lancé, le jeune homme a
convaincu le magnat des casinos
Steve Wynn de lui faire un chèque
pour se lancer dans le développe-
ment d'une interface graphique bon
marché pour Apple, associé avec un
ami, Howard Marks, le programmeur
du projet.

Entrepreneur à l'ancienne, Bobby
Kotick diffère ainsi de beaucoup de
grands noms de l'informatique et des
jeux vidéos, plus intéressé par les af-
faires que "geek". Selon Forbes, il au-
rait même confié, durant les années
80, que le "gaming" était pour lui une
perte de temps.

Après avoir tenté de racheter le
géant de la micro-informatique
Commodore en 1987, il est parvenu
à mettre la main sur Activision, au
bord de la faillite, en 1991, pour une
bouchée de pain.

Il a restructuré l'éditeur, levé de

l'argent frais et changé de stratégie.
L'idée était d'intégrer de petits stu-
dios sans les absorber, afin de leurs
laisser la latitude nécessaire pour
créer et développer des contenus ori-
ginaux.

C'est cette logique qui a présidé à
la fusion avec Vivendi Games, qui
comprenait Blizzard, et l'acquisition
de King, créateur de Candy Crush.

Ce fonctionnement en autono-
mie, auquel se superposait un style de
management très ancienne école, do-
miné par des hommes, souvent
blancs, pourrait avoir été un terreau
fertile aux dérives qui ont occasionné
une série de scandales l'an passé.

Une agence de l'Etat de Califor-
nie, la DFEH, a saisi la justice, fin
juillet, rapportant des accusations de
harcèlement sexuel et discriminations
ethniques au sein du groupe. Inter-
rogées par des enquêteurs, la plupart
des femmes employées ont comparé,
selon l'agence, Activision Blizzard à
un "club de mecs".

"Des employés masculins arri-
vent fièrement saouls au travail,
jouent aux jeux vidéos durant de
longues périodes pendant leurs
heures de bureau et délèguent leur
travail à des femmes", détaille le do-
cument.

Débordé, Bobby Kotick a pré-

senté des excuses au nom du groupe,
mis en place une politique de "tolé-
rance zéro", tandis que des dizaines
de salariés étaient sanctionnés ou li-
cenciés, y compris le patron de Bliz-
zard J. Allen Brack.

Mais ces concessions n'ont pas
réussi à calmer ses critiques, près de
20% des employés ayant signé une
pétition réclamant son départ, au dia-
pason de plusieurs grands investis-
seurs.

Selon le Wall Street Journal, le di-
rigeant de 58 ans dont la fortune est
estimée à plusieurs centaines de mil-
lions de dollars était au courant de-
puis plusieurs années de
signalements pour harcèlement, mais
a cherché à ne pas ébruiter ces inci-
dents plutôt qu'à prendre le pro-
blème à bras-le-corps.

La prise de contrôle de Micro-
soft, lui-même en pleine crise liée à
des plaintes pour harcèlement, pour-
rait offrir à Bobby Kotick une sortie
honorable.

Assuré de conserver la tête du
groupe au moins jusqu'à la finalisa-
tion de l'acquisition, il pourrait partir
ensuite avec un énorme chèque, que
des médias américains estimaient au-
tour de 300 millions de dollars. Une
issue encore incertaine, mais déjà dé-
noncée par de nombreux critiques.

Bobby Kotick
Baron des jeux
vidéos rattrapé
par la polémique
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06h00 : Okoo
08h30 : Chro-
niques méditer-
ranéennes
09h00 : Vous
êtes formida-
bles
09h50 : Dans
votre région
10h55 : Outre-
mer. l’info
11h50 : Le 12-13 
12h55 : Météo à
la carte : Maga-
zine
14h00 : Rex :
Série
16h10 : Des
chiffres et des
lettres : 
Jeu
17h00 : Slam :
Jeu
17h45 : Ques-
tions pour un
champion : Jeu
18h30 : Le 18
:30

19h00 : Le 19-
20
20h00 : Saveurs
de saison : 
Magazine
20h20 : Plus
belle la vie :
Série
20h45 : Tout le
sport
21h10 : Ce qui
nous lie :
Film

23h05 : La
France en vrai :
Magazine
00h55 : Bacri,
comme un air
de famille 
02h30 : La vie
secrète des
chansons 
03h25 :
Voyages & dé-
lices by chef
kelly
03h50 : Les ma-
tinales
04h20 : Slam 

05:50:00 : RELIGIEUX :
Coran avec mawahib tajwid
06:00:00 : MAGAZINE :
CH'HIWAT BLADI  
06:20:00 : MAGAZINE : SA-
BAHIYAT 2M
07:15:00 : MAGAZINE : KIF
AL HAL
07:35:00 : FEUILLETON : AL
IRT
08:30:00 : MAGAZINE : 2M
MAG
09:20:00 : FEUILLETON :
HDIDANE & BENT AL
HARRAZ
09:55:00 : MAGAZINE :
CH'HIWA MA3A CHOUMI-
CHA 
10:00:00 : FEUILLETON :
BAYNA NARAYNE
10:45:00 : MAGAZINE : KIF
AL HAL
11:00:00 : MAGAZINE : SA-
BAHIYAT 2M
11:55:00 : SERIE : AL
BAHJA... TANI
12:30:00 : MAGAZINE :
CAPSULES TAJA
12:35:00 : NEWS : BULLETIN
METEO
12:45:00 : NEWS : AL AKH-
BAR
13:15:00 : SPORT : MOUJAZ
RIYADI
13:25:00 : FEUILLETON :
LAHN AL HAYAT
14:15:00 : NEWS : ECO
NEWS
14:20:00 : NEWS : JOURNAL
AMAZIGH
14:30:00 : FEUILLETON :
FORSA TANIYA
15:50:00 : FEUILLETON :
HDIDANE & BENT AL
HARRAZ
16:20:00 : FEUILLETON :
BAYNA NARAYNE
17:20:00 : MAGAZINE : JUST
FOR LAUGHS
17:40:00 : MAGAZINE :
BGHIT NAARAF 
17:50:00 : DESSIN ANIME :
ZIG & SHARKO
18:10:00 : CH'HIWA MA3A
CHOUMICHA 
18:15:00 : MAGAZINE : POP
UP
18:25:00 : FEUILLETON :
LOU3BAT AL QADAR
19:15:00 : MAGAZINE :
CAPSULE ZOUR BLADEK
19:25:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
20:15:00 : NEWS : INFO SOIR
20:45:00 : SPORT : QUE DU
SPORT
20:50:00 : METEO
20:55:00 :  ECO NEWS
21:10:00 : METEO
21:15:00 : AL MASSAIYA
21:50:00 : FEUILLETON :
SOUQ DLALA
22:40:00 : MAGAZINE : AL
MILAF
23:45:00 : MAGAZINE :
NIDAE
00:00:00 : FEUILLETON :
LAHN AL HAYAT
00:50:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
01:35:00 : MAGAZINE : ON
N'EST PAS OBLIGE D'ETRE
D'ACCORD
02:35:00 : MAGAZINE :
ZOUR BLADEK
03:00:00 : FEUILLETON :
Doumou3 arrijal
03:50:00 : FEUILLETON :
LOU3BAT AL QADAR
04:35:00 : DOCUMENTAIRE
: Rihab attarikh : addar al
baydae al minae

07.00 : Lecture du
Saint Coran
07.10 : Tinoubka
07.40 : Ichaa Mam-
laka
08.35 : Amoudou
09.30 : Dounia
Douara Ep 4
10.30 : Allal w Kami-
lya Ep 10
10.35 : Allal w Kami-
lya Ep 11
10.50 : Oussrati Ep 74
11.45 : Bangalow Ep
26
12.20 : Rass Lam-
hayen Ep 23
12.50  : Stand up -
Capsules 2021 : Cap-
sule 24
13.00 : JT Addahira
13.20 : Hayna Ep 3
14.00 : JT en Amazigh
14.20 : JT en Espa-
gnol
14.40 : Alf Merhba
Marrakech
15.40 : Mawaki’e wa
wakaî’e
16.35 : Oujouh Erra-
chidia
17.05 : Ard Al Baraka
18.00 : Machi Bhal-
houm Ep 23
18.20 : Quoutidienne
Bghit Namchi Baïd
Capsule 30
18.30 : JT en Français
18.50 : Allal w Kami-
lya Ep 12
18.55 : Allal w Kami-
lya Ep 13
19.00 : Stand up -
Capsules 2021 : Cap-
sule 25
19.10 : Bangalow Ep
27
19.50 : Rass Lam-
hayen Ep 24
20.30 : JT Principal
21.30 : Sla w Slam Ep
11
22.05 : Sla w Slam Ep
12
22.40 : Bghit Namchi
Baïd Prime 6
00.00 : Dernier bulle-
tin d’information
00.20 : Aâbak Attou-
rat
01.20 : Mawaki’e wa
wakaî’e
02.20 : Bangalow Ep
27
02.50 : Hayna Ep 3
03.30 : Dounia
Douara Ep 4
04.30 : Tinoubka
05.00 : Ichaa Mam-
laka
06.00 : Amoudou

06h30 : Tfou
08h15 : Téléshopping 
09h25 : Familles 
nombreuses : la vie 
en XXL 
11h00 : Les feux 
de l’amour : Série  
12h00 : Les 12 coups 
de midi  
13h00 : Journal
13h55 : L’autre famille 
de mon père : 
Téléfilm
15h40 : Mon mari avait
une autre famille : 
Téléfilm
17h30 : Familles 
nombreuses : la vie 
en XXL : Divertissement
18h40 : Ici tout commence
: Série
19h15 : Demain nous 
appartient : Série
19h55 : Météo
20h00 : Journal
21h00 : C’est Canteloup
21h10 : Une si longue nuit
: Série
23h20 : Esprits criminels :
Série
02h50 : Programmes 
de la nuit

06h00 : Le 6h
info
06h30 : Téléma-
tin
09h30 : La mai-
son des Mater-
nelles
10h15 : Amour,
gloire et beauté
: Série
10h45 : Tout le
monde veut
prendre sa

place : Jeu
11h15 : Chacun
son tour : Jeu
11h50 : Tout le
monde à son
mot à dire : Jeu
13h00 : Journal
13h55 : Ca com-
mence au-
jourd’hui :
Magazine
16h15 : Affaire
conclue : Maga-
zine
18h00 : Tout le
monde à son
mot à dire : Jeu
18h35 : N’ou-
bliez pas les pa-
roles : Jeu
19h45 : Météo
20h00 : Journal
20h45 : Un si
grand soleil :
Série
21h10 : Envoyé
spécial : Maga-
zine
23h00 : Com-
plément d’en-
quête :
Magazine
23h00 : 13h15 le
dimanche : Ma-
gazine
01h35 : Au bout
de l’enquête, la
fin du crime
parfait ? Maga-
zine
03h10 : Affaire
conclue
04h05 : Tout le
monde veut
prendre sa
place
04h55 : Chacun
son tour

06h00 : M6 music
06h50 : M6 kid
08h50 : M6 bou-
tique
10h05 : Ca peut
vous arriver
11h35 : Ca peut
vous arriver chez
vous
12h45 : Le 12.45
13h40 : Scènes de
ménages : Série
française
14h00 : L’amour
sur mesure : Télé-
film
15h50 : Les reines
du shopping
16h50 : Incroyables
transformations :
Divertissement
18h35 : La meil-
leure boulangerie
de France Nor-
mandie.
19h45 : Le 19.45,
météo
20h30 : Scènes de
ménages : Série
21h10 : Why
women kill: Série
22h55 : This is us :
Série
01h30 : Amours et
préjugés : Téléfilm
03h15 : Les nuits
de M6

19h45 : Arte
journal
20h05 : 28 mi-
nutes samedi
20h50 : Tout est
vrai (ou
presque) : Des-
sin animé
20h55 : Vigil :
Série
23h40 : Rage :

Film
01h10 : L’épée
flamboyante :
Téléfilm
02h35 : Inns-
bruck sauvage
03h20 : Faire
l’histoire  
03h40 : Arte re-
gards

07:00 : Matinales Infos
11:05 : Questions ÉCO 
11:30 : On s'dit tout
12:00 : Midi Infos
13:30 : Croissance Verte 
14:00 : Midi Infos
15:30 : Questions ÉCO 
16:00 : Midi Infos
16:30 : On s'dit tout
17:00 : Midi Infos
17:30 : Hebdo-Santé 
18:00 : Soir Infos
18:30 : On s'dit tout 
19:00 : Soir Infos
19:30 : Questions ÉCO
20:00 : Soir Infos
21:35 : Croissance Verte 
22:00 : Soir Infos
22:30 : L'CLUB
23:00 : Soir Infos
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Patron par intérim du Nigeria lors de
la Coupe d'Afrique des nations en cours
au Cameroun, Augustine Eguavoen, vi-
sage familier de la sélection, a peut-être la
recette pour atteindre le sacre, lui qui a été
titré en tant que joueur.

Si les "Super Eagles" devaient af-
fronter mercredi la Guinée-Bissau lors de
leur dernier match du groupe D à Ga-
roua, tout près de la frontière avec le Ni-
geria, ils ont déjà assuré leur qualification
pour les huitièmes de finale grâce à deux
victoires probantes en deux rencontres,
dont une sur l'Egypte (1-0) de Mohamed
Salah.

Les supporters nigérians cultivent

donc un certain optimisme quant aux
chances de leur équipe de remporter une
quatrième CAN.

Le début de tournoi sans accroc des
coéquipiers de l'attaquant Taiwo Awoniyi
contraste avec leur préparation tumul-
tueuse, qui a vu leur sélectionneur de
longue date, l'Allemand Gernot Rohr,
être limogé en décembre et Eguavoen
nommé comme intérimaire.

Le très expérimenté Rohr, 68 ans,
était à la tête de la sélection depuis 2016,
et a notamment mené le Nigeria au Mon-
dial-2018 et à la troisième place de la
CAN 2019 en Egypte, mais son maintien
en poste avait par la suite suscité la polé-
mique.

Eguavoen, âgé de 56 ans, travaillait
en tant que directeur technique de la Fé-
dération nigériane de football (NFF)
avant d'être invité à remplacer Rohr et à
occuper le banc de touche jusqu'à ce que
le Portugais José Peseiro prenne la relève.

L'intérimaire appartient à une géné-
ration dorée de joueurs nigérians. Il a
d'ailleurs été capitaine de l'équipe lors de
la victoire en finale de la CAN 1994
contre la Zambie.

L'ancien défenseur aux 49 sélections
a notamment évolué en équipe nationale
aux côtés de Jay Jay Okocha, Sunday Oli-

seh, Finidi George, Daniel Amokachi et
Emmanuel Amunike, ce dernier ayant
inscrit un doublé contre les Zambiens.

Cette année-là, le Nigeria a égale-
ment atteint les huitièmes de finale de la
Coupe du monde organisée aux Etats-
Unis.

Eguavoen a ensuite mené les "Super
Eagles" à la troisième place de la CAN-
2006 lors de son premier mandat de sé-
lectionneur. Avec un bref  intermède en
2010, c'est la troisième fois qu'il dirige la
sélection nigériane.

Mais la décision de lui confier de
nouveau les rênes de l'équipe n'a pas été
bien accueillie au Nigeria. Beaucoup ont
estimé qu'il était trop proche des diri-
geants actuels de la NFF dans son rôle de
directeur technique.

Eguavoen est un gentleman en de-
hors du terrain et impose le respect, sans
être aussi populaire qu'Okocha ou Oliseh.
Il se montre confiant dans ce qu'il peut
accomplir avec une équipe solide, parti-
culièrement redoutable en attaque avec
des éléments évoluant en Europe comme
Samuel Chukwueze, Kelechi Iheanacho
et Moses Simon.

Le Nigeria a pris un bon départ et
une voie favorable s'ouvre à lui pour les
phases finales. Si Eguavoen va jusqu'au

bout, la NFF pourrait se retrouver dans
une position délicate.

Peseiro, qui a entraîné le Sporting
dans son pays, le géant égyptien d'Al Ahly
et la sélection d'Arabie Saoudite, doit
prendre ses fonctions après la CAN, avec
en point de mire une qualification du Ni-
geria à la prochaine Coupe du monde,
avec les barrages du mois de mars.

Pourtant, le président de la NFF,
Amaju Pinnick, a laissé entendre
qu'Eguavoen pourrait conserver son
poste s'il menait le Nigeria au triomphe
au Cameroun.

"Nous savons qu'Eguavoen peut

faire le travail de manière experte, mais
nous savons aussi qu'il sera plus utile en
contrôlant le département technique", a
déclaré Pinnick après sa nomination. "Si
Eguavoen gagnait la CAN, nous pour-
rions y repenser. Dans ce cas, l'entraîneur
étranger (Peseiro) deviendrait le directeur
technique", a-t-il détaillé.

Pour l'instant, Eguavoen ne s'emballe
pas. "Il est important pour nous de
conserver la mentalité de vainqueur tout
en gardant la tête sur les épaules", a-t-il
expliqué aux médias nigérians cette se-
maine. "Nous n'avons encore rien gagné
ici, à part des points", a-t-il prévenu.

Sport
Le Nigeria entre de bonnes mains 
avec l'expérimenté Eguavoen

   

"Je vous conseille d'embaucher des ex-
perts" pour apprendre à lire le jeu de
l'Egypte, a lancé mardi aux médias le

sélectionneur portugais des "Pharaons", Car-
los Queiroz, sans se départir de son sourire, à
la veille du match contre le Soudan, à
Yaoundé.

Avec le Covid, "le monde a changé, la so-
ciété a changé, le football a changé. La seule
chose qui n'a pas changé, ce sont les critiques
contre nous (les entraîneurs, NDLR). Mais
nous ne sommes pas des magiciens. Nous fai-
sons de notre mieux et les gens à la télé et dans
les médias nous critiquent. Ça fait partie du
spectacle, nous y sommes préparés".

"Mais quand la CAF (Confédération afri-
caine de football) distribue des feuilles de
matches où nous évoluons en 5-5-0 (c'était le
cas pour le onze de l'Égypte contre le Nigeria,
NDLR)... Celle-là, je la mettrai dans le livre sur
les blagues du foot que je suis en train d'écrire.
Mais ce n'est pas la CAF qui me paie, c'est la

Fédération égyptienne. Je ne peux rien faire
pour vous (pour expliciter le schéma de jeu,
NDLR). Après le match, je serai heureux de
vous aider. Avant, nous savions qu'il y avait
des professionnels parmi la presse, qui appre-
naient à lire les matches quand ils écrivaient
dessus, et maintenant il faudrait que nous ex-
pliquions à la CAF le système de jeu! Mon
problème, c'est que si je donne ma composi-
tion une heure et demie avant le match, je ne
sais pas dans quelles mains va finir ce papier,
peut-être dans celles de l'adversaire. Alors lais-
sez-moi mettre des attaquants en défense (sur
la feuille de match)."

"(A une question sur l'absence d'un N.10
dans le onze contre la Guinée Bissau) Et re-
voilà les mêmes histoires... Vous avez votre
opinion, j'ai la mienne, je respecte votre opi-
nion, respectez la mienne. Vous me parlez de
10, mais dans le football, (le gardien Moha-
med) el-Shenawy pourrait jouer 10, chaque
joueur doit être un 10. Vous ne pouvez pas

jouer en équipe nationale si vous n'êtes pas ca-
pable de jouer comme un 10, je ne sais pas ce
que c'est qu'un 10. Tous les joueurs devraient
être capables de faire le jeu, sinon ils n'ont pas
le niveau pour être des joueurs de sélection."

"Je vous conseille d'embaucher des ex-
perts pour lire le jeu et vous comprendrez
dans quel système nous jouons. Nous respec-
tons les humbles avis, c'est mon avis. Le foot-
ball est un jeu d'opinions, d'erreurs. J'ai mon
avis, vous avez le vôtre, les gars, tant que nous
nous respectons mutuellement, il n'y a pas de
souci dans le jeu, tout est correct. Nous ne
jouons pas avec trois joueurs au milieu de ter-
rain, mais cinq, six, sept ou huit quand c'est
nécessaire. Nous ne jouons pas en attaque
avec trois joueurs mais cinq, six, sept ou huit
quand c'est nécessaire. Nous ne jouons pas
avec trois défenseurs mais avec onze, c'est le
monde moderne! On attaque comme une
unité, tout le monde défend comme une
unité!".

Queiroz conseille aux médias “d'embaucher 
des experts” pour lire le jeu de l'Egypte 

Nous n'avons 
encore rien 
gagné ici, à part
des points, dixit 
le sélectionneur
des Super Eagles

“
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"Historique": le mot est dans la
bouche de tous les supporters de

l'équipe nationale des Comores après la
victoire en Coupe d'Afrique des nations
(CAN) mardi soir contre le Ghana, qua-
druple vainqueur de la compétition.

Tard dans la soirée, des dizaines de
supporters sont descendus au coup de sif-
flet final dans les rues de Moroni, capitale
de l'archipel de l'océan Indien, modeste
132e du classement Fifa.

Pour leur première participation à la
compétition, les "Coelacanthes" ont réalisé
une prouesse en battant les "Black Stars"
3-2 au Cameroun.

"C'est une victoire historique", a dé-
claré à l'AFP Abdourazak Ahmed, les
larmes aux yeux devant un écran géant à la
fin du match, osant à peine croire à une
possible qualification pour les 8es de finale.

Grâce à cette victoire inattendue, la pe-

tite nation au large de la côte sud-est de
l'Afrique conserve un petit espoir de jouer
les 8es en terminant parmi les quatre meil-
leurs troisièmes. "Les Coelacanthes en
stand-by", a donc titré mercredi le quoti-
dien d'Etat Al-watwan.

"Ils nous montrent qu'ils sont capables
d'aller plus loin", a affirmé Mohamed Said,
en remerciant Dieu pour la performance
des joueurs.

Les supporters, la plupart vêtus du
maillot vert de l'équipe ou brandissant des
drapeaux, ont continué à affluer vers le
centre de la capitale jusqu'à l'approche du
couvre-feu fixé à 01H00 du matin en rai-
son du Covid.

"La police ne peut rien contre nous,
personne ne peut rien contre nous. On a
battu le Ghana à la CAN", a lancé un
groupe de jeunes en liesse, entassés à l'ar-
rière d'un camion.

Le Sénégal, toujours aussi décevant, a assuré sans
gloire la première place de son groupe après un

nouveau 0-0, contre le Malawi, suivi de la Guinée,
également décevante, mardi à la Coupe d'Afrique
des nations (CAN).

Un seul but, sur penalty, en trois matches, a
donc suffi aux Sénégalais pour se qualifier et rester
à Bafoussam pour les 8e de finale, le 25 janvier
contre un troisième de groupe.

La Guinée aussi a beaucoup déçu contre le
Zimbabwe: battue 2-1 à Yaoundé, elle conserve sa
deuxième place et affrontera le 24 janvier la Tunisie,
le Mali ou la Gambie.

Le Malawi, avec 4 points, peut espérer passer
parmi les quatre meilleurs troisièmes et se qualifier
pour la première fois de son histoire pour la phase
à élimination directe.

Mais le Sénégal a eu chaud! Il aurait pu concé-
der un penalty pour un accrochage entre Bouna
Sarr et Gomezgani Chirwa (75e), mais l'arbitre s'est
déjugé après consultation de la VAR, au grand dé-
sarroi des Malawites.

Les Lions ont encore piétiné 90 minutes, après
avoir battu le Zimbabwe sur un penalty de Sadio
Mané à la dernière seconde, et un nul vierge contre
la Guinée.

Très imprécis techniquement, ils ont même été
menacés par les "Flames", avant de prendre le des-
sus physiquement dans la dernière demi-heure, mais
sans marquer.

Grand favori de ce tournoi, le Sénégal n'a pour
l'instant pas du tout l'allure d'un champion
d'Afrique.

La rencontre était plus disputée au stade Om-

nisports Ahidjo de Yaoundé, où la Guinée de Kaba
Diawara a complètement saboté sa première pé-
riode avant de réagir.

Pourtant bien diminués par des joueurs positifs
au Covid, et derniers de leur groupe, les Zimbab-
wéens ont fait honneur à leur surnom de "War-
riors" (guerriers). Ils sont passés en chantant dans
les couloirs du stade, après le match, mais ils sont
éliminés.

Ils ont pris l'avantage sur une tête de Know-
ledge Musona (26e), puis fait le break sur une frappe
de Kudawkwashe Mahachi (43e).

Aucun des défenseurs guinéens du Syli Natio-
nal n'a bousculé Musona et personne n'a empêché
Mahachi de placer une frappe que le gardien Ali
Keita, la main pas assez ferme, a trop facilement
laissé passer.

C'est la star Naby Keita qui a réveillé son
équipe d'une action solitaire conclue par une frappe
en pleine lucarne (49e). Mais cela n'a pas suffi pour
renverser le cours du match.

Cette rencontre Guinée-Zimbabwe était, pour
la première fois à la CAN, arbitrée par une femme,
la Rwandaise Salima Rhadia Mukansanga, qui a bien
dirigé les débats. Elle au moins n'a pas déçu.

Programme de jeudi
3ème journée
Groupe E
17h00 : Côte d’Ivoire-Algérie
17h00 : Sierra Leone-Guinée Equatoriale
Groupe F
20h00 : Gambie-Tunisie
20h00 : Mali-Mauritanie
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Récemment, nous avons en-
chaîné plusieurs victoires et,
précisément, dans la CAN c'est

la première fois qu'on se retrouve
menés à deux reprises. Cette rencontre
contre le Gabon va sûrement nous ser-
vir de leçon pour la suite de la compé-
tition, a souligné, mardi soir à Yaoundé,
le sélectionneur national, Vahid Halil-
hodžić, tout en tenant à féliciter ses
joueurs qui ont su rebondir à deux re-
prises.  Lors de la conférence de presse
d'après-match contre les Panthères (2-
2), le sélectionneur national a indiqué
que le match était assez difficile et le but
qu'on a pris nous a mis dans une situa-
tion à laquelle on était confronté pour
la première fois. "En seconde période,
nous avons dominé le jeu, mais il y avait
beaucoup de précipitation", a-t-il re-
gretté. Sur l'alignement d'une formation
largement remaniée, il a fait savoir que
ceci est très important pour la fraîcheur
physique du groupe, "ce qui m'a obligé
à prendre ce risque". "J'aurais aimé
qu'on gagne mais ce soir on se contente

du match nul qui va nous servir de
leçon par la suite", a-t-il affirmé.

Le sélectionneur national a tenu,
par ailleurs, à défendre son défenseur
Chakla, soulignant que "tout le monde
peut glisser". Quant à Youssef  En-

Nseyri, il a dit qu'il n'a pas joué depuis
3 ou 4 mois et il faut qu'il retrouve ses
qualités physiques et celles du grand at-
taquant qu'il est. 

Pour sa part, le sélectionneur du
Gabon, Patrice Neveu, a indiqué que le

Maroc est la meilleure équipe du
groupe et le résultat d'aujourd'hui est
"bon". "Sur la physionomie de la ren-
contre et vu la qualité de l'adversaire,
nous sommes satisfaits", a-t-il dit.

Yaoundé.Anouar Afajdar (MAP)

Liesse à Moroni Le Sénégal déçoit et se qualifie

La Guinée décroche le sésame des huitièmes

     
        

Coup dur pour la Guinée 

Suspension 
de Naby Keita
La Guinée sera privée de son

capitaine Naby Keita, sus-
pendu pour les 8e de finale de
Coupe d'Afrique, a regretté le sé-
lectionneur Kaba Diawara après
la défaite contre le Zimbabwe (2-
1), mardi à Yaoundé

"Naby était en train de mon-
ter en puissance, on perd notre
capitaine, notre meilleur joueur,
notre star, et certainement Issiaga
Sylla sur blessure", a regretté l'en-
traîneur guinéen.

Le milieu de Liverpool a été
averti à la 90e+1 minute, "par
excès de zèle, il a voulu relever le
gardien zimbabwéen qui ne faisait
que gagner du temps", a pesté
Diawara.

"On va jouer pour lui le 8e de
finale, il a beaucoup donné, a
ajouté le sélectionneur. Il fait par-
tie des meilleurs joueurs africains,
il voulait le prouver, il l'a fait ce
soir en marquant un super but".

Issiaga Sylla semble s'être
blessé musculairement tout seul
en fin de rencontre, remplacé par
Mory Konate (88e).

Vahid Halilhodzic : Une belle leçon
pour la suite de la compétition
Patrice Neveu : Vu la qualité de l'adversaire nous sommes satisfaits
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Le nul concédé par le Maroc face
au Gabon, mardi soir, aura des
répercussions qui ne resteront

pas sans lendemain. Aussi bien dans
les têtes que dans les jambes. Mais sur-
tout dans les têtes. Notamment celle
de Chair, remplacé dès la demi-heure
de jeu. Dans sa volonté d’offrir des
minutes à certains joueurs et d’ouvrir
son banc, pendant cette aventure
continentale, Vahid Halilhodzic a pris
le risque de gripper une machine qui
tournait à plein régime. 

Un choix qui ne doit rien à une
quelconque générosité exacerbée. Il
est plutôt dicté par des impératifs de
cohésion de groupe, afin de ne laisser
personne sur le bord de la route, dans
le chemin censé le mener au sacre afri-
cain. Hypothèse crédible, notamment,
au vu des arguments démontrés lors
des trois matchs du groupe C, dont les
Lions de l’Atlas ont fini premiers.
“Libé” tire les principaux enseigne-
ments d’une phase de groupes lancée
par le Maroc sur les chapeaux de roues
et conclue sur la jante.   

Des remplaçants à la peine 
Le stade Ahmadou Ahidjo à

Yaoundé a été témoin du gouffre qua-
litatif  séparant les remplaçants, plus
communément surnommés dans le
monde du football “les coiffeurs”, du
onze titulaire. En l’absence de Saïss,
laissé au repos au profit de Chakla, la
défense de l’équipe nationale a pris
l’eau de toutes parts. Sur l’ouverture
du score chanceuse du Gabonais Jim
Allevinah (22’), d’aucuns soutiendront
que Chakla a malencontreusement
glissé. Sauf  que sa glissade n’est en

réalité que la conséquence de son at-
tentisme. Si le défenseur central avait
attaqué le ballon, l’histoire aurait cer-
tainement été tout autre. Mais ça, on
ne le saura jamais. En revanche, une
chose est sûre, quand Saïss est absent,
toute l’organisation défensive s’en
trouve fragilisée.

Le leadership du joueur de Wol-
verhampton a manqué. Un doux eu-
phémisme. Tout comme l’activité
défensive et l’agressivité de Louza au
milieu du terrain. Son renvoi sur le
banc n’est pas étranger au trou béant
dans l’entrejeu. Résultat : la défense a
été moins protégée que d’habitude et
donc beaucoup plus sollicitée et agres-
sée. Bien qu’Aguerd soit l’auteur d’un
C.S.C (81’), en détaillant la séquence
de jeu, on serait plutôt tenté de pointer
le dépeuplement au milieu du terrain,
ce qui a permis au joueur gabonais de
conduire la balle sur une trentaine de
mètres, avant de servir sur un fauteuil
son ailier, auteur du centre dégagé
dans ses filets par le défenseur maro-
cain.

Ounahi, intéressant par sé-
quences, a manqué de personnalité
dans ses prises de balles et son posi-
tionnement défensif  fut poreux. Rien
de bien rédhibitoire pour un gamin de
21 ans. Quant à Fajr, sa prestation a
été d’une pauvreté abyssale. A l’évi-
dence, il a fait son temps en équipe na-
tionale, et sa présence dans le groupe
tient plus de sa capacité à mettre l’am-
biance qu’à mettre le pied sur le bal-
lon. 

La capacité à rebondir
Bien évidemment, tout n’est pas à

jeter dans la prestation d’ensemble de
l’EN face au Gabon. A commencer
par la capacité à rebondir et le non re-
noncement des hommes de Vahid
Halilhodzic, mis en relief  par le sélec-
tionneur bosnien lors de la conférence
de presse d’après-match  : “C’est la
première fois qu’on se retrouve menés
deux fois. Cette rencontre contre le
Gabon va sûrement nous servir de
leçon pour la suite de la compétition”.
Il ne croit pas si bien dire. 

Revenue par deux fois au score,
grâce à des réalisations de Sofiane
Boufal (74’) sur un penalty plus que
généreux et d’Achraf  Hakimi (84’)
d’un coup de patte magistral, l’EN a
assuré l’essentiel et démontré à son
coach la porosité du 4-4-2 en losange,
instauré d’entrée de match. La sortie
de Chair, remplacé par Amallah, a
coïncidé avec un retour au 4-3-3, plus
conforme et adapté aux qualités du
groupe marocain. Mais quel que soit
le système de jeu utilisé, l’EN souffre
d’un mal plus profond.

L’imprécision des attaquants
En un peu plus de 270’ de jeu dans

le groupe C, le Maroc a confisqué le
ballon 62% du temps et a réussi 81%

de ses passes. Plus important encore,
l’EN a tiré au but à 42 reprises. Mais
seulement près d’un tiers des tirs ont
été cadrés (15). Cette disparité met en
évidence, d’une part, la méforme des
attaquants dont aucun n’a ouvert son
compteur but, excepté Aboukhlal, ha-
bituel remplaçant, contre les Comores.
Et d’autre part, la difficulté des Natio-
naux à s’approcher du but adverse et
se créer des occasions nettes. 

Rappelez-vous les cinq buts ins-
crits. Lors du premier match contre le
Ghana, la lumière est venue des pieds
de Boufal après un cafouillage dans la
surface de réparation adverse. La vic-
toire face aux Comores est à mettre sur
le compte d’exploits individuels
d’Amallah. Enfin, les deux buts inscrits
dans les filets du Gabon l’ont été sur
des coups de pied arrêtés. Bref, tout ça
pour souligner l’incapacité du Maroc à
démontrer une véritable expression
collective. Mais on peut tout de même
se réjouir des progrès en termes de so-
lidité défensive. 

Une défense d’airain
Hormis le nul concédé contre le

Gabon, la défense marocaine, oscillant

entre un bloc bas et médian, est solide,
compacte et laisse peu d’espace à l’op-
posant pour s’organiser. Il n’en faudra
pas moins alors que se profilent les
8èmes de finale, le 25 janvier, contre
l’un des troisièmes des groupes A, B
ou F. Une phase à élimination directe
où les destins sont sur un fil et ris-
quent de basculer d’un côté comme
de l’autre à la moindre erreur ou hési-
tation. 

Chady Chaabi

Une phase de groupes lancée sur les 
chapeaux de roues mais conclue sur la jante

Quels enseignements en tirer ? 

Point final

Point final du groupe C de la Coupe d'Afrique des nations de foot-
ball à l'issue des matches disputés mardi pour le compte de la troisième
journée: 

Mardi 18 janvier 
Ghana - Comores 2 - 3 
Gabon - Maroc 2 - 2 
Déjà joués 
Comores - Gabon 0 - 1 
Maroc - Ghana 1 - 0 
Gabon - Ghana 1 - 1 
Maroc - Comores 2 - 0 
Classement: Pts   J G    N P    bp bc       dif  
1. Maroc 7     3 2      1 0     5 2 3 
2. Gabon 5     3 1      2 0     4 3 1 
3. Comores 3     3 1      0 2     3 5 2 
4. Ghana 1     3 0      1 2     3 5 2

Le Ghana surpris
par les Iles Comores 

Les Iles Comores se sont im-
posées face au Ghana par 3 buts à
2, mardi soir au stade Roumdé
Adjia à Garoua, lors de la 3ème et
dernière journée du groupe C de la
Coupe d'Afrique des nations
(CAN).

Les Iles Comores ont réalisé
leur première victoire dans une
phase finale de la CAN grâce à des
réalisations de Nabouhane (4è) et

Ph : AFP



Sur des crêtes battues par les vents,
les frères Jåma slaloment entre les
éoliennes qui se dressent à perte de

vue, là où leurs bêtes venaient paître l'hi-
ver. Urgence climatique ou pas, pour ces
éleveurs de rennes, les turbines doivent
disparaître.

"Avant, la zone était parfaite pour
nos rennes. L'endroit était immaculé,
vierge de toute activité humaine. Main-
tenant, tout est endommagé", se désole
le cadet, Leif  Arne, au volant de son 4x4.

Don Quichotte des temps mo-
dernes, les membres de la minorité
samie en Europe du Nord sont vent de-
bout contre de grands projets éoliens et
autres infrastructures "vertes", qu'ils ac-
cusent de rogner leur gagne-pain et
d'empiéter sur leurs traditions ances-
trales.

Un conte classique du pot de terre
contre le pot de fer mais, cette fois-ci, le
pot de terre pourrait finir par l'empor-
ter.

Dans un jugement retentissant, la
Cour suprême norvégienne a conclu en
octobre que deux fermes éoliennes éri-
gées dans la péninsule de Fosen (ouest
de la Norvège) bafouaient le droit de six
familles samies, dont les frères Jåma, à
pratiquer leur culture, en violation d'un
texte de l'ONU, le Pacte international re-
latif  aux droits civils et politiques.

Avec quatre installations voisines
plus petites, les fermes en question, Sto-
rheia et Roan, forment le plus grand

parc éolien terrestre d'Europe, d'une ca-
pacité totale de 1.057 MW, de quoi cou-
vrir les besoins énergétiques de plus de
170.000 foyers.

Si les onze magistrats de la plus
haute instance judiciaire du pays ont à
l'unanimité jugé invalides les autorisa-
tions d'expropriation et d'exploitation
accordées pour la construction des 151
turbines, ils n'ont en revanche rien dit sur
leur sort...

"Ces turbines doivent être démon-
tées". Pour les Jåma, éleveurs de père en
fils depuis d'innombrables générations,
le doute n'est pas permis.

Achevée en 2020, la ferme éolienne
de Storheia les prive, affirment-ils, du
"meilleur" des trois pâturages vers les-
quels ils guident, par alternance, leur
cheptel l'hiver.

Nomades, les rennes se déplacent
au gré des saisons pour voir si le lichen -
-la mousse dont ils se nourrissent, en
particulier pendant la saison froide-- est
plus vert ailleurs.

Lasso en bandoulière, l'aîné des
Jåma, John Kristian, scrute à la jumelle
la ligne d'horizon hérissée de géants
blancs. Pas l'ombre d'un renne à la
ronde.

"Aujourd'hui, c'est impossible pour
les rennes de venir ici avec toutes les
énormes perturbations provoquées par
les turbines qui tournent et tournent et
les effraient. Et puis, elles font tellement
de bruit", explique-t-il.

"Il y a aussi les routes... La nature est
complètement détruite ici. Il ne reste
plus que des roches et de la caillasse".

Avant la Cour suprême, une juridic-
tion inférieure avait suggéré que la perte
de ces terres soit compensée par des dé-
dommagements financiers pour per-
mettre aux éleveurs de nourrir leurs
bêtes avec du fourrage l'hiver.

Refus net des intéressés. "Les
rennes doivent trouver leur propre
nourriture. Si c'est nous qui leur don-
nons du fourrage, ce n'est plus de l'éle-
vage traditionnel", se justifie Leif  Arne.

Si rien n'est fait, les Jåma devront
toutefois, faute de pâtures suffisantes, ré-
duire leur troupeau --dont ils taisent la
taille car "ce serait comme si on clairon-
nait combien d'argent on a en banque".

A 55 ans, Leif  Arne vit déjà sur le
fil du rasoir: devant la justice, il a affirmé
que son activité n'avait dégagé qu'une
marge inférieure à 300.000 couronnes
(moins de 30.000 euros) en 2018.

Moins de bêtes, et c'est toute la via-
bilité de son élevage qui s'envole.

Pour l'instant, les solutions se font
attendre.

"Nous prenons très au sérieux le ju-
gement de la Cour suprême (...) Nous
voulons bien sûr rectifier le tir", assure
Torbjørn Steen, porte-parole de Fosen
Vind, le consortium qui exploite la ma-
jeure partie du parc éolien.

"L'étape suivante, c'est de définir
des conditions d'exploitation garantis-
sant qu'on puisse exploiter ces éoliennes
sans enfreindre les droits des éleveurs de
rennes ni menacer l'élevage. Ce que nous
privilégions maintenant, c'est tout sim-
plement un dialogue avec les éleveurs",
promet-il. Principal actionnaire du projet
incriminé via le groupe public Statkraft,
l'Etat norvégien est plongé dans un di-
lemme dantesque.

Comment faire respecter la décision
de la justice et préserver les droits des
Samis sans compromettre d'importants
intérêts économiques --les six fermes du
parc éolien de Fosen ont coûté au total
plus de 1 milliard d'euros-- ni une tran-
sition écologique déjà lente?

A elles seules, Storheia et Roan ont
fourni plus de 20% de l'énergie éolienne
produite en Norvège en 2020, selon
Fosen Vind.

Dans l'immédiat, le ministère du Pé-
trole et de l'Energie, qui avait délivré les
concessions déclarées invalides, a de-
mandé des expertises complémentaires.

"Nous n'avons pas décidé si les ins-
tallations pourront rester en place en
partie ou intégralement", assure la mi-
nistre Marte Mjøs Persen à l'AFP.

Expresso

Zlabia

Ingrédients:
Pour 20 à 25 zlabias
- 130 gr de farine
- 1 c à s de maïzena
- 1/2 c à c de cardamone
- 1 c à c de sésame
- 1 c à c de fromage blanc (ou yaourt)
- 1 c à s d'huile d'arachide
- 1 sachet de levure boulangère
- 200 ml d'eau tiède
- Huile d'arachide pour la friture
Glaçage façon "Miel" :
- 250 gr de sucre
- 125 ml d'eau
- 1 c à c de jus de citron jaune
- 30 ml d'eau de fleur d'oranger
Préparation:

Dans un saladier, versez la farine, la maï-
zena, la levure, la cardamone, le sésame, le fro-
mage blanc et l'huile. Mélangez en ajoutant petit
à petit l'eau tiède. Fouettez énergiquement pen-
dant 1 bonne minute puis laissez reposer dans
un endroit chaud en prenant soin de recouvrir
d'un linge sec.

Versez le sucre, l'eau et le jus de citron dans
une casserole. Faites chauffer à feu moyen tout
en mélangeant quelques minutes le temps que
le sucre soit un peu dissout. Couvrez la casserole
et laissez cuire 30 à 40 minutes (la "miel" doit
être brun/doré en fin de cuisson).

Retirez du feu et laissez reposer 10 minutes
avant d'ajouter la fleur d'oranger. Mélangez le
tout et versez dans un grand saladier pour pou-
voir y tremper vos zlabias.

Ils étaient en plein rendez-vous
amoureux lorsqu'un confine-

ment pour cause de Covid-19 a
été décrété: après une colocation
forcée de plusieurs jours, un Chi-
nois et une Chinoise viennent
d'annoncer leurs fiançailles.

Originaire de la province du
Shaanxi, dans le nord de la Chine,
Zhao Xiaoqing, 28 ans, se rend
mi-décembre au domicile d'un
prétendant potentiel, recom-
mandé par des proches et qu'elle
avait déjà rencontré une fois.

A l'approche de la trentaine,
voire avant, beaucoup de Chinois
célibataires s'en remettent à leur
famille et à leurs amis pour leur
présenter des garçons ou des filles
dans la même situation.

"Je ne pensais pas passer la
nuit chez lui, parce que c'est
quand même super gênant", a ex-
pliqué lundi Zhao Xiaoqing au
média local Jimu News.

Mais le destin, ou plutôt les
autorités sanitaires, en ont décidé
autrement: la ville de Xianyang où
ils se trouvaient a décrété un
confinement après la détection de
cas de Covid. La femme s'est alors
retrouvée coincée au domicile de
l'homme.

Et après seulement une se-
maine de cohabitation, les parents
du garçon ont poussé le couple à
se fiancer.

"On s'entend très bien", a ex-
pliqué la jeune femme, dont le
métier est de vendre des pommes
en ligne via une plateforme de dif-
fusion en direct par smartphone.

"Je fais mes directs de vente
depuis chez lui. Peu importe
l'heure, même tardive, il est tou-
jours à mes côtés. Je suis super
touchée", dit-elle.

Cette romance placée sous le
signe du Covid a captivé les inter-
nautes chinois. Si certains s'émer-
veillent de ce coup du destin,
d'autres jugent la décision hâtive.

"Après un an ou deux, vous

vous lasserez l'un de l'autre et
vous divorcerez. J'ai vu trop de
mariages éclair de ce genre", écrit
l'un d'eux.

"Tu devrais bien réfléchir à
tout ça", commente un autre à
l'adresse de Zhao Xiaoqing.

Une autre histoire de rendez-
vous amoureux confiné avait pas-
sionné les internautes ces derniers
jours. Une certaine Mme Wang
s'était retrouvée elle aussi forcée
de cohabiter avec un prétendant
dans l'appartement de ce dernier
après un confinement à Zhengz-
hou (centre).

Mais le coup de foudre n'a
pas eu lieu, la jeune femme se plai-
gnant que l'homme soit "aussi
muet qu'un tronc d'arbre".

Confinés ensemble en plein 
rencard, des Chinois se fiancent

En Laponie, les éleveurs de rennes se rebiffent contre les éoliennes
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